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I STICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 
Bulletin: Faillite; créancier hypothécaire; son concours 
au concordat; vote; déchéance de l'hypothèque. — 
Vente nationale; procès-verbal de plantation de bor-
nes- séparation des pouvoirs; possession; chose jugée. 
_ 'cour de cassation (ch. civ.). Bulletin : Expropria-
tion pour cause d'utilité publique; clôture des débats; 
iransport sur les lieux. — Expropriation pour cause 
d'utilité publique; chemins vicinaux; délibération; pré-
sidence. — Expropriation pour cause d'utilité publi-
que- composition du jury. -— Requête civile; omission 
de statuer; acquiescement. — Cour impériale de Paris 
(3° ch.) : Saisie conservatoire; référé; appel non rece-
vable. Fonds de commerce; renouvellement des 
marchandises; objet de communauté; saisie-exécution; 
sursis jusqu'à liquidation. — Cour impériale de Paris 
(4° ch.) : Transport; signification après faillite; masse 
des créanciers; tiers; nullité; cessionnaire; production 
à la faillite; droit de créance; prix de cession; obliga-
tions du failli; masse des créanciers substituée à ces 
obligations. — Cour impériale de Lyon (1" ch.) : Ap-
pel; acquiescement; jugement; molifs. — Tribunal de 
commerce de la Seine : Concurrence commerciale; 
usurpation de nom; le Punch-Laroles. 

JUSTICE CBIMINELLR — Cour d'assises de la Haute-Loire : 
Accusation d'assassinat. 

CHRONIQUE. 

PARIS, 4 JUILLET. 

Le maréchal ministre de la guerre reçoit du général en 
chef de l'année d'Orient le rapport suivant : 

Au quartier-général, devant Sébastopol, 
le 22 juin 1855. 

Monsieur le maréchal , 
Depuis la conquête des ouvrages extérieurs, le 7 juin, j'avais 

tout rapidement disposé pour en faire la base de notre atta-
que contre l'enceinte même de Karabelnaïa. Nous les avions 
armés d'une puissante artillerie ; les communications et les 
places d'armes russes avaient été transformées à notre usage; 
le terrain et les dispositions de combat étudiés en détail; les 
armées alliées s'étaient partagé leur tâche. Les Anglais de-
vaient forcer le grand Redan; et nous, nous devions emporter 
Malakoff, le redan du Carénage et les retranchements qui cou-
vrent cette extrémité du faubourg. Il est surabondant, mon-
sieur le maréchal, de faire ressortir aux yeux de Votre Excel-
lence les conséquences qu'aurait eues la réussite d'une pareille 
opération. Depuis nos derniers succès, l'attitude de l'ennemi 
et l'enthousiasme de nos troupes promettaient la victoire. IL 
n'y avait pas à différer. 

D'accord avec lord Raglan, le 17, nous accablâmes d'un feu 
écrasant la place de Sébastopol, et surtout les ouvrages que 
nous avions résolu d'enlever. L'ennemi cessa de bonne heure 
de répondre de Malakoff et du grand Redan. Il est probable 
qu 'il chercha à ménager ses batteries et à réserver ses feux, 
et qu'il ne subit pas, autant que nous étions en droit de le 
supposer, les effets de notre artillerie. 

Quoi qu'il en soit, la supériorité de notre canon nous con-
firma dans notre projet d'attaquer le 18 juin ; et dans la nuit 
précédente nous fîmes toutes les dispositions nécessaires pour 
prononcer notre mouvement général au point du jour. 

Trois divisions devaient prendre part au combat : les divi-
sions Mayrau et Brunei, du 2' corps; la division d'Autemarre, 
du 1". La division de ta garde impériale formait la réserve. 

La division Mayran avait la droite des attaques et devait 
emporter les retranchements qui s'étendent de la batterie de 
la pointe au redan du Carénage. 

La division Brunet devait tourner Malakolf par la droite. 
La division d'Autemarre devait manœuvrer par la gauche 

pour enlever cet ouvrage important. 
La mission du général Mayrau était difficile. Sa 1" briga-

de, commandée par le colonel Saurin, du 3* de zouaves, de-
vait sortir du ravin du Carénage, au point où se trouve l'a-
queduc, longer la berge gauche du ravin en se défilant au-
tant que possible des feux des lignes ennemies, et tourner par 
la gorge la batterie de la pointe. 

La 2* brigade, aux ordres du général de Failly, devait faire 
effort sur la droite du redan du Carénage. Elle était pourvue 
de tous les moyens d'escalade. 

La réserve spéciale de cette division comptait deux batail-
lons du l ,r régiment des voltigeurs de la garde. Toutes ces 
troupes étaient disposées de bonne heure à leur poste. 

La division Brunet avait une de ses brigades en avant et à 
droite de la redoute Brancion (mamelon Vert); l'autre, dans la 
parallèle en arrière et à droite de cette redoute. 

Une disposition analogue avait été prise pour la division 
d'Autemarre : la brigade Niol, en avant et à gauche de lare-
doute Brancion ; la brigade Breton, dans la parallèle en 
arrière. 

Deux batteries d'artillerie, pouvant se manœuvrer à la bri-
cole, étaient placées en arrière de la redoute Brancion, pour 
Çtre portées sur les positions de l'ennemi, si nous parvenions 
a nous en emparer. 

La division de la garde impériale, formant réserve générale 
des trois attaques, était massée en arrière de la redoute Vic-
toria. 

J'avais choisi, pour poste, la batterie Lancastre ; et c'est de 
la que je devais donner le signal, par des fusées à étoiles, 
pour le mouvement général. Malgré de grandes difficultés de 
ler

rain, malgré les obstacles accumulés par l'ennemi, et quoi-
que les Russes, certainement instruits de* nos projets, fussent 
sur leurs gardes et prêts à repousser l'assaut, il est permis 
uo croire que si l'attaque eût pu être générale et instantanée 
f" r toule l'étendue do la ligne, s'il y avait eu de la soudaineté 

de l'ensemble dans les efforts de nos braves troupes, le but 
ut été atteint. Malheureusement, il n'en lut pas ainsi, et une 
ataliiô inconcevable nous fit échouer. 

J
 étais encore à plus de 1,000 mètres du point d'où je devais 

ouuer le signal, quand une mousqueterie ardente, entrecou-
pée de coups de mitraille, m'avertit que l'affaire était vio-
^niment engagée vers la droite. Eu effet, un peu avant trois 

ares, le général Muyran avait cru voir mou feu de signal 
«'«s une bombe à trace fusante, lancée de la redoute Bran-
KMi, Vainement il lut averti de son erreur, 
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 arrêta l'effort de nos troupes. Il de-
mi impobMble à nos soldats de marcher en avant, mais pas 

un ne recula d'un pas; c'est alors quo le général Mayran, dé-
jà atteint deux l'ois, fut abattu par un coup de mitraille et 
dut quitter le commandement de sa divisiou. 

Tout cela avait été l'oeuvre d'un moment, et le général May-
ran était déjà emporié du champ de bataille, lorsque du ter-
re-plein de la batterie Lancastre je donnai le signal. Les au-
tres troupes s'engagent alors pour appuyer le mouvement 
prématuré de la division de droite. Cette vaillante division, 
un instant désunie par la perte de son général, se rallie promp-
tement à la voix du général de Failly. Les troupes engagées, 
soutenues par le 2' bataillon du 95* de ligne et un des batail-
lons des voltigeurs de la garde, aux ordres du brave colonel 
Boudville, tiennent ferme dans un pli de lerrain ou le général 
les établit et s'y maintiennent avec intrépidité. Cependant, 
informé de cette situation qui pouvait devenir critique, je 
donnai l'ordre au général Regnault de Saini-Jean-d'Angély 
d'envoyer quatre bataillons des voltigeurs de la garde, pris à 
la réserve générale, au secours de celte division. Les généraux 
Mellinet et Uhrich marchèrent avec cette belle troupe, ralliè-
rent ce qui était épars dans le ravin du Carénage, et vinrent 
donner un solide appui au général de Failly, en occupant le 
fond du ravin. 

Le général Mellinet se porta de sa personne à la droite du 
général de Failly avec un bataillon de grenadiers préposé de-
puis la veille à la garde du ravin, et lui fut fort utile en as-
surant sa droite. 

L'attaque du centre n'avait pas eu un meilleur sort. Le 
général Brunet n'avait pu encore compléter toutes ses dispo-
sitions lorsque la gerbe de fusées qui devait servir de signal 
brilla dans les airs. Déjà, et depuis vingt à vingt-cinq minu-
tes, toute la droite était prématurément engagée. Toutefois, 
ses troupes marchèrent avec résolution ; mais leur valeur vint 
échouer contre le feu nourri des Russes et contre les obstacles 
imprévus. Dès le début, le général Brunet fut mortellement 
frappé d'une balle -eu pleine poitrine. Le drapeau du 91* fut 
brisé par un boulet, mais il est inutile d'ajouter que ses glo-
rieux débris furent rapportés par ce brave régiment. 

Le général Lafont de Vitliers prit le commandement de la 
division et confia celui des troupes engagées au colonel Loren-
cez. Celles-ci tinrent ferme pendant que le resie de la divi-
sion occupait les tranchées, pour parer aux éventualités du 
combat. 

A la gauche, le général d'Autemarre n'avait pu s'engager 
avant la division Brunet; il ne pouvait d'ailleurs se rendre 
compte de la fusillade hâtive qu'il entendait dans la direction 
du Carénage. Mais au signal convenu pour l'assaut, il lança 
avec impétuosité lé 5* chasseurs à pied et le 1" bataillon du 
19* de ligne, qui, en suivant la crête du ravin de Karabelnaïa, 
parvinrent jusqu'au retranchement qui le relie à la tour Mala-
koff, franchirent ce retranchement et entrèrent ainsi dans l'en-
ceinte même. Déjà les sapeurs du génie disposaient les échel-
les pour le surplus du 19° et pour le 20' régiment, dont le 
général d'Autemarre précipitait le mouvement à la suite dé 
sa valeureuse tête de colonne. Un instant nous pûmes croire 
au succès; nos aigles avaient été arborées sur les ouvrages 
russes. Malheureusement, cet espoir dut promptement dispa-
raître. Nos alliés avaient rencontré de tels obitacles dans leur 
attaque du grand Redan et ils avaient essuyé de tels feux de 
mitraille que, malgré leur ténacité bien connue, ils avaient 
déjà été obligés de prononcer leur mouvement de retraite. 
Tel était l'élan de nos troupes que, nonobstant cette circons-
tance, elles auraient poussé en avant et continué de charger à 
fond l'ennemi; mais le manque de simultanéité dans l'atta-
que de nos divisions laissa les Russes libres de nous accabler 
avec les réserves et l'artillerie du grand Redan, et l'ennemi 
ne perdit pas un instant pour diriger sur nos braves chas-
seurs à pied toutes les autres réserves de Karabelnaïa. 

Devant des forces aussi imposantes, le commandant Gar-
nier, du 5* bataillon, déjà frappé de cinq coups de feu, cher-
cha, mais en vain, à conserver le terrain conquis. Obligé de 
plier sous le nombre, il repassa le retranchement. Le général 
Niol rallia sa brigade, renforcée du 39° de ligne ; on voulut 
tenter un nouveau mouvement offensif pour assurer le suc-
cès de ce nouvel effort, et, sur l'avis du général d'Autemarre 
que sa réserve se réduisait au 74° de ligne, je lui envoyai le 
régiment des zouaves de la garde; mais à l'arrivée de ces vé-
térans de nos guerres d'Afrique, le mouvement n'ayant plus 
l'ensemble désirable pour un coup de cette vigueur, avec une 
seule division sans appui soit sur la droite, soit sur la gau-
che, et laoourée par l'artillerie du Redan, sur lequel nos al-
liés suspendaient leur attaque, je ne tardai pas à reconnaître 
que toute chance favorable était épuisée. Un nouvel effort 
n'eût conduit qu'à une effusion de sang inutile. Il était huit 
heures et d9mie, je donnai l'ordre partout de rentrer dans les 
tranchées. Cette opération s'effectua fièrement, avec beaucoup 
d'ordre et de sà*ng-froid, et sans nulle poursuite de l'ennemi 
sur aucun point. Une portion des tranchées russes est restée 
même occupée par quelques-uns de nos gens, qui s'écoutèrent 
successivement et sans que l'ennemi osât profiter contre eux 
d'aucun de ses avantages. 

Nos pertes ont été grandes ; nous avons eu soin, dès l'ori-
gine de l'action, d'emporter la plupart des hommes atteints 
par l'ennemi ; mais un certain nombre de ces morts glorieux 
restèrent couchés sur les glacis ou dans les fossés de la place. 
Les derniers devoirs leur ont été rendus le lendemain. 

Outre le général Brunet et le général Mayran (celui-ci a suc-
combé cette nuit), nous avons à regretter un officier aimé et 
apprécié de toute l'armée, le jeune et brave lieutenant-colo-
nel d'artillerie de Laboussinière, tué en montant sur le revers 
d'une tranchée obstruée de troupes et en se rendant d'une de 
ses batteries à la redoute Brancion. C'est une grande perte ; il 
y avait en lui beaucoup d'avenir. Nombre de braves officiers 
supérieurs ont été atteints eu donnant le plus noble exemple. 
Officiers d'état-major, officiers de troupes ont rempli digue-
ment leurs devoirs, et partout le soldat a été admirable. 

Nous avons eu 37 officiers tués et 17 prisonuiers, 1,544 

sous-officiers et soldats tués ou disparus, 90 officiers et 1,644 

hommes entrés aux ambulances le 18 au soir. 
Beaucoup de blessures jugées très graves sont loin d'être 

aussi dangereuses qu'on l'avait craint d'abord. Les porteurs 
de ces honorables cicatrices reparaîtront dans quelque temps 
sous le drapeau. 

Ces perles n'ont ébranlé ni l'ardeur ni la confiance de ces 
vaillantes divisions. Elles ne demandent qu'à faire payer cher 
à l'ennemi cette journée. L'espoir et la volonté de vaincre sont 
dans tous les cœurs ; ei tous comptent qu'à la prochaine lutte 
la fortune ne fera pas défaut à la valeur. 

Agréez, etc. 

Le général en chef, 
PÉLISSIER. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du A juillet. 

FAILLITE. — CRÊ\NCIER HYPOTHÉCAIRE. — SON CONCOURS AU 

CONCORDAT. VOTE. — DÉCHÉANCE DE L'uYfOTlIËQUE. 

L'assistance du créancier hypothécaire aux délibéra-

tions qui ont préparé le concordat et dans lesquelles il a 
déclaré, en présence des créanciers chirographaires, faire 
certains abandonnements qui devaient faciliter l'admis-
sion des propositions du failli, mais qui n'a point pris part 
au vote et n'a point par conséquent concouru, par sa voix, 
à la formation de la majorité, n'a pas pu encourir la dé-
chéance de son hypothèque, déchéance que l'article 508 
du Code de commerce n'attache limitativemenl qu'à l'ex-
pression du vote dans le concordat. La signature du con-
cordat par ce créancier n'implique pas l'émission de son 
vote. Elle n'est que la sanction des engagements qu'il a 
pris personnellement. En un mot, il n'a figuré au concor-
dat que dans la mesure du droit qui lui appartenait de ve-
nir, au sein de l'assemblée de"tous les créanciers, s'éclai-
rer sur le parti qu'il pourrait avoir à prendre. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Leroux (de 
Bretagne) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-
général Raynal ; plaidant, M* Bosviel. (Rejet du pourvoi 
du sieur Frayssinet contre un arrêt de la Cour impériale 
de Toulouse.) 

VENTE NATIONALE. — PROCÈS - VERBAL DE PLANTATION DE 

BORNES. — SÉPARATION DES POUVOIRS. —POSSESSION . —CHOSE 

JUGÉE. 

L S'il est vrai que l'autorité administrative est seule 
compétente pour interpréter une vente nationale , il n'est 
pas moins certain qu'aux Tribunaux seuls il appartient de 
décider les questions de propriété qui se rattachent à l'ob-
jet adjugé nationalement, lorsque leur solution dépend de 
l'application ou de l'interprétation de titres antérieurs ou 
même postérieurs à la vente nationale, lorsqu'on un mot 
la décision ne porte point sur cette vente, mais sur des 
documents extérieurs. Ainsi l'acquéreur d'un bien natio-
nal, qui ne trouvait point dans la vente qui lui avait été 
faite administrativement la preuve littérale qu'une partie 
de forêt dont l'autre partie avait appartenu à l'Etat par 
suite de confiscation sur un émigré y eût été comprise, a 
pu invoquer, pour suppléer au silence de son titre, un 
procès-verbal de plantation de bornes dressé contradic-
loirement entre lui et l'administration des Domaines dans 
l'année même de l'adjudication nationale. L'arrêt qui a 
fait prévaloir cette preuve de propriété n'a pas violé les 
règles relatives à la séparation des pouvoirs. 

II. 11 n'a pas non plus méconnu les principes concer-
nant la possession acquisitive, lorsqu'il a déclaré que la 
possession invoquée par l'adversaire de l'adjudicataire 
n'avait pas été continue. C'est là une déclaration de fait 
souveraine qui écarte l'application de l'article 2229 du 
Code Napoléon. 

III. Enfin ce même arrêt, en ne tenant aucun compte 
d'une maintenue possessoire invoquée à l'appui de la pos-
session trentenaire, n'a point violé l'autorité de la enose 
jugée : car il est de principe que les décisions rendues au 
possessoire ne lient point le juge du pétitoire. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Leroux (de Breta-
gne) et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géné-
ral Raynal , plaidant M° Ripault, du pourvoi de M. d'Epi-
nay Saint-Luc contro un arrêt de la Cour impériale de 
Rouen rendu au profit de la veuve Cotton d'Englesque-
ville. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 4 juillet. 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'CTILHÉ PUBLIQUE. — CLOTURE 

DES DÉBATS. — TRANSPORT SUR LES LIEUX. 

Le jury peut, même après la clôture des débats, ordon-
ner le transport sur les lieux ; mais il faut alors, à peine 
de nullité, qu'après le transport, les débats soient rou-
verts, et que la partie expropriée puisse faire ses obser-
vations sur ce dernier acte des opérations du jury. (Arti-
cles 37 et 38 delà loi du 3 mai 1841.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Alcock, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Vaïsse, d'une décision du jury d'expropriation du canton 
do Saramon. (Martial-Dupuy contre préfet du Gers, repré-
sentant diverses communes; plaidant, M* Reverchon.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMINS 

VICINAUX. — DÉLIBÉRATION. — PRÉSIDENCE. 

En matière d'expropriation publique pour l'établisse-
ment ou le redressement d'un chemin vicinal, il y a nul-
lité de la décision du jury si la délibération a eu lieu sous 
la présidence d'un juré, et non sous celle du magistrat 
directeur, qui n'a pas même assisté à cette délibération. 
(\rt. 16 de la loi du 21 mai 1836.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Vaïsse, de cinq décisions rendues, le 27 mars 1855, par 
le jury d'expropriation de Fumay. (Préfet des Ardenues et 
commune de Fumay contre Bouserez et autres ; plaidant, 
M* Paignon.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D'UTILITÉ PUBLIQUE. — 

COMPOSITION DU JURÏ. 

Lorsque, sans qu'aucune cause d'empêchement soit 
constatée, l'un des jurés titulaires, bien que présent, a été 
exclu et remplacé par un juré supplémentaire, il y a vio-
lation de l'art. 34, § 4 de la loi du 3 mai 1841. 

Le vice de la composition du jury ne peut être couvert 
par la simple comparution des parties ou par leur silence. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Renouard, et 
conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
Vaïsse, d'une décision rendue, le 3 mai 1855, par le jury 
d'expropriation de Nevers. (De Talleyrand-Périgord con-
tre le préfet de la Nièvre, représentant l'Etat : plaidant, 
M' Maulde.) 

REQUÊTE CIVILE. — OMISSION DE STATUER. — ACQUIESCEMENT. 

Les faits et actes d'exécution d'un arrêt n'emportent 
acquiescement qu'aux chefs sur lesquels statue cet arrêt, 
et non à un chef sur lequel une requête civile a élé for-
mée pour omission de prononcer. En conséquence, les 
actes d'exécution de ce premier arrêt ue peuvent être op-
posés comme une lin de non -recevoir au pourvoi dirigé 
contre un second arrêt qui refuse d'accueillir la requête 

) civile. 

Lorsqu'en première instance une partie ayant conclu à 
ce que l'autre partie, qui lui rend un compte, soit déclarée 
reliquataire envers elle, et condamnée aux intérêts du re-
liquat à partir de la demande, le Tribunal de première 
instance a déclaré qu'il n'y avait pas de reliquat, c'est 
avec raison que ce Tribunal se dispense de prononcer sur 
le chef de conclusion relatif aux intérêts ; mais lorsqu'au 
contraire, en appel, le rendant compte est déclaré reli-
quataire, la Cour d'appel ne peut se dispenser, les conclu-
sions de première instance étant reproduites, de pronon-
cer sur les intérêts. Si elle a omis de le faire, cette omis-
sion donne ouverture à la requête civile contre son arrêt. 
(Art. 480 du Code de procédure civile. ) 

Cassation, après délibération en la chambre du conseil, 
au rapport de M. le conseiller Lavielle, et conformément 
aux conclusions de M. l'avocat-général Vaïsse, d'un arrêt 
rendu, le 7 décembre 1840, par la Cour de Dijon. (Delor-
me contre de La Chère. Plaidants, M" Maucler et de La 
Chère.) 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3' ch.). 

Présidence de M. Ferey. 

Audience du 29 juin. 

SAISIE CONSERVATOIRE. — REFERE. 

RECEVABLE. 

APPEL NON 

N'est pas recevable l'appel d'une ordonnance de référé ren-
due par suite de la permission de saisie conservatoirement 
donnée par le président du Tribunal civil, en vertu de 
l'art. 172 du Code de commerce, à la condition de lui en 
référer en cas de difficulté. 

Depuis longtemps il est de jurisprudence que les ordon-
nances sur référé rendues en suite d'un permis de saisie-
arrêt, sous réserve d'un référé, en cas de difficulté, au 
président du Tribunal qui l'a accordé, ne sont pas suscep-
tibles d'appel, parce que cette ordonnance n'est que le 
complément du permis de former opposition donnée sous 
cette condition, et qui est un acte du pouvoir discrétion-
naire confié par la loi à ce magistrat. 

Mais la question ne s'était pas encore présentée, que 
nous sachions, en matière de saisie conservatoire • elle 
serait donc neuve. 

Ce qui pouvait faire difficulté, c'était le rapprochement 
de l'art. 417 du Code de procédure civile de l'art. 172 du 
Code de commerce ; l'art. 417 donne au président du Tri-
bunal de commerce la faculté de permettre d'assigner 
même de jour à jour et d'heure à heure et de saisir les 
objets mobiliers, etc., et ajoute que ses ordonnances se-
ront exécutoires nonobstant opposition ou appel, d'où la 
conséquence que l'appel est recevable, tandis q'ue l'ar-
ticle 172 du Code de commerce, qui dispose que le porteur 
d'une lettre de change proteslée peut, en obtenant la per-
mission du juge, saisir conservatoirement les effets mobi-
liers des tireurs, accepteurs et endosseurs, ne s'explique 
pas sur l'appel dont pourrait être frappée cette permission 
du juge. 

Il y avait, disait-on, parité de raison pour que cette 
permission soit susceptible d'appel; il s'agissait, dans l'un, 
et l'autre cas, de saisie conservatoire, et l'on n'apercevait 
pas pourquoi l'appel ne serait pas recevable au cas de l'art. 
172, puisqu'il l'était au cas de l'article 417. C'était dans 
l'un et l'autre cas, donner à un seul homme un pouvoir 
énorme que celui d'autoriser la saisie conservatoire des 
effets mobiliers d'un débiteur. 

Mais ne pouvait-on pas répondre d'abord que la saisie 
conservatoire n'avait pas été autorisée par application de 
l'article 417 du Code de procédure et par le président du 
Tribunal de commerce, mais en vertu de l'article 172 du 
Code de commerce et par le président du Tribunal civil 
magistrat inamovible auquel la loi a déjà conféré le pou-
voir discrétionnaire d'autoriser des saisies-arrêts, non. par 
suite d'un permis d'assigner ou simultanément' avec ca 
permis, c'est-à-dire en vue d'une action à intenter mais 
sur le vû d'un titre régulier en la forme ; qu'enfin si la 
loi avait déjà donné au juge civil le pouvoir discrétion-
naire d'autoriser des saisies-arrôis, on ne voit pas pour-
quoi elle le lui refuserait en fait de saisie conservatoire • 
que ce qui prouvait que la loi avait en lui la même con-
fiance dans l'un et l'autre cas , c'est qu'elle n'autorisait 
pas plus l'appel, dans l'espèce de l'article 172 du Code de 
commerce, que dans celle de l'article 558 du Code de pro-
cédure? 1 

Nous avons omis de dire que, dans la cause, la saisie 
conservatoire avait été autorisée sur le vu d'une traite 
souscrite entre autres pour prix de venle d'un fonds de 
commerce important s élevant à près de 200,000 fr. 

Voici l'arrêt rendu, par la Cour, dans cette affaire : 

« La Cour, 

« Considérant que l'ordonnance portant autorisation de 
former saisie conservatoire a été accordée par le président du 
Tribunal civil aux termes de l'art. 172 du Code de commerce 
et à la condition de lui eu référer en cas de difficulté • qu'au-
cune contestation sur la propriété des objets à saisir ' n'a été 
ioulevée, que, par suite, ladite autorisation a été maintenue -

« Considérant que la seconde ordonnance n'a été que lô 
complément delà première; qu'elle a été rendue eu vertu du 
pouvoir discrétionnaire du président ; qu'elle u'a aucun ca 
raclera contentieux, et que dès lors elle n'était pas suscepti-
ble d appel, déclare l'appel non-recevable. » 

(Plaidants, M'Àllan pour MM. X..., appelants- M* Ri-
volet pour le sieur D...; M. Mongis, avocat-général.) 

Audience du 30 juin. 

FONDS DE COMMERCE. - RENOUVELLEMENT DES MARCUANDI-

SES. — OBJET DE COMMUNAUTÉ. — SAISIE-EXÉCUTION. 

SURSIS JUSQUA LIQUIDATION. 

Un fonds de commerce continu, de subsister dm» le renouvel-
lement successif de, marchandise,; en conséquence, il doit 
être sursis a la vente des marchandises saisie, par des 
créanciers personnels du mari jusqu'après la liquidation 
et le partage de la succession de ta femme et de la commu-
nauté. 

Jamais plus mince procès no donna lieu à tant d'inci-
dents et à tant de frais ; il s'agissait, dans l'origine, du sa-
voir si une mauvais* porto ne valant pas dix francs uvait 
été condamnée, ou si elledevait rester ouverts et servir do 
passage au sieur Andraud, brocanteur, locataire du sieur 
Fournier, tonnelier et propriétaire d'une maison faubourg 
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Saint-Honoré, qui avait loué au sieur Andraud une bouti-

que et dépendances. . , , 
Jugement tiui déclare Andraud mal fonde dans sa de-

mande, — appel, — arrêt ordonnant enquêté et contre-

enquête, et, enfin, arrêt qui confirme la senterjee des pre-

miers juges et qui condamne Andraud aux dépens. Los 

avoués lèvent un exécutoire de la défense, en vertu du-

quel ils font saisir le mobilier et les marchandises d'Au-

draud. 
Mais alors le sieur Robert, subrogé- tuteur des enfants 

mineurs du premier lit d'Andraud, revendique le mobi-

lier et les marchandises saisis, comme faisant partie de la 

communauté de biens ayant existé entre leur père et mère. 

Sur celte revendication, jugement qui admet la reven-

dication, quant au mobilier, attendu qu il y a présomption, 

qu 'il provient de la première communauté, et qui la rejette 

à l'égard des objets saisis dans la boutique, attendu 

qu 'Andraud est brocanteur, -que lesdits objets font la ma-

tière de son commerce, qu'ils se renouvellent sans cesse, 

qu'il y a présomption que les man-hao-lisa» -■«■!■■ 

taient pas en sa possession au décès de sa première femme. 

Mais, sur l'appel interjeté de ce jugement par lu sieujr 
Robert, subrogé-tuteur des mineurs Andraud, arrêt par 

lequel : 

« La Cour, 
« Considérant qu'à l'époque du décès de sa femme, An-

draud exerçait i'état do marchand brocanteur, et qu'il possé-
dait un fonds de commerce garni de marchandises ; qu'en 
droit, un fonds de commerce continue de subsister dans le 
renouvellernent successif des inaichandises qui le composent; 
qu 'en admettant que les marchandises qui existaient lors du 

décès de la femme Andraud ne soient plus les mêmes étaient 
été remplacées par d'autres, celles qui garnissent actuelle-
ment la boutique d'Andraud représentent la valeur du fonds 
de commerce, qui n'a pas cessé de subsister; que, dès lors, 
elles doivent êu'e considérées comme dépendant de la com-
munauté ayant existé entre les époux Andraud; que, d 'uprè* 
les ci rcons- lances et les documents de la cause, elles ne sont 
pas d'un prix supérieur a celles qui constituaient le fonds de 
commerce à l'époque de la dissolution de la communauté, et 
qu'ainsi elles ne peuvent être saisies ni vendues pour le paie-
ment des dettes d Andraud ; 

« lrilirine ; au principal, ordonne la discouliniiation des 
poursuites relatives à la vente des marchandises saisies dans 
la boutique d'Andraud ; dit qu'il sera sursis à toute vente à 
cet égard jusqu'aux compte, liquidation et partage , tant de 
la succession de la femme Andraud que de la communauté. » 

(Plaidants, M" Audouy pour Robert, appelant; M" Ou-

din pour Fournier et consorts, intimés ; conclusions de 

M. Mangin, avocat-général.) 

gnification du transport, il est nécessaire qno le cédant soit 
encore in bonis au moment où cette signification vient com-

COUR IMPÉRIALE RE PARIS (4* chambre). 

Présidence de M. d'Esparbès de Lussan. 

Audknce du 28 juin. 

TRANSPORT. — SIGNIFICATION APRÈS FAI! LITE. — MASSE 

DES CRÉANCIERS. — TIERS. -— NULLITÉ. — CESSION-

SAIlîE. — PRODUCTION A LA FAILLITE. DROIT DS 

CRÉANCE. — PRIX DE CESSION. — OBLIGATIONS DU FAILLI. 

— MASSE DES CRÉANCIERS SUBSIITUIÎE A CES OBLIGA-

TIONS. 

La nullité du transport fait par un commerçant et tirée de 
ce, qu'il n'a élè" enregistré et signifié qu'après sa faillite, 
peut être opposée par le lyndic du cédant qui, représentant 
la masse des créanciers, est alors un tiers auquel ledit 
transport ne peut être opposé. 

Mais cutis nullité laisse subsùler ou fait naître 1e droit du 
cessionnaire de se présenter à la faillite pour le rembour-
sement de sa créance ou du prix de la cession, la masse 

; étant akrtàl'ègard du cessknnaire substituée aux obliga-
tions du failli et n'étant plus un tiers vis-à-vis de lui. 
(Art. -443 du Code de commerce et 1690 du Code Nap.) 

Ces solutions sont intervenues dans des circonstances 

que les jugement et arrêt qui les ont consacrées font suf-

fisamment connaître. 

Voici le texte du jugement du Tribunal civil de la Seine 

du 2 juin 1854, nous le donnons, quoique les motifs n'en 

aient pas été adoptés par la Cour : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que Pierre Godillot, créancier de son frère d'une 
somme de 10,000 francs, payable lorsqu'il aurait atteint sa 
trentième anuée, ou lors de son mariage, a, par divers actes 
sous seings privés, datés des 24 janvier et 1 er avril 1833, 
transporté à L'Hermite, Lauza, Frenot et Lavis, différentes 
sommes montant, au total à 9,900 francs à prendre sur ladite 
créance de 10,000 francs; 

« Attendu que ledit Pierre Godillot a été déclaré en faillue 
par jugement du Tribunal de commerce de Paris du 22 sep-
tembre 1853; 

« Atiendu que les actes de cession ci-dessus ont été enre-
gistrés les 5 et 13 décembre 1853 et 24 janvier 1854, et signi-
fies au débiteur cédé Alexis Godillot, à la date des 16 et 29 
décembre 1883 et 30 janvier 1854, et qu'ainsi lesdits enregis-
trements et significations n'ont eu lieu que postérieurement 
au jugement déclaratif de la faillite. 

« Attendu dès lors que ces actes de cession ne peuvent être 
opposés à Battarel, syndic de la faillite Godillot, ayant été en-
registrés et signifiés tardivement; 

« Attendu, quant à l'enregistrement, que si, aux termes de 
l'article 1382 du Code Napoléon, les actes de cession sous 
seings privés font foi de leur date entre les cessionnaires et 
leurs cédants, aux termes de l'article 1328 du même Code, ils 
n'oni de date certaine à l'égard d'un tiers que du jour de leur 

enregistremenl ; 
«Attendu que le syndic de la faillite ne représente pas seu-

lement le failli, mais bien aussi la masse des créanciers ; 
« Attendu que si, par l'effet de la faillite, les créanciers 

sont subrogés dans les droits de leur débiteur et deviennent 
ainsi ses ayants-cause quand ils les exercent, ils ne cessent 
pas, pour cela, d'avoir aussi leurs droits propres et personnels 
en leur qualité de créanciers, et que, quant à ces derniers 
droits, ils sont évidemment des tiers ; 

a Attendu que c'est comme tiers et non comme syant-cause 
de leur débiteur qu'ils attaquent la validité des actes de ces-
sion par lui consentis à leur préjudice; 

« Attendu qu'aux termes de l'article 2093 du Code Napo-
léon, ils ont, comme créanciers, un droit sur tous les biens 
de leur débiteur, qui sont le g ige commun de leurs créances; 
que dès lors iis ont un droit personnel sur la chose cédée, en 
lant que, par suite de la nullité de la cession, elle rentre-
rait dans le nombre de ces biens; qu'ainsi on ne peut leur re-
fuser lo droit de poursuivre et do faire prononcer cette nullité, 
si elle existe a leur égard ; 

« Attendu que les créanciers étrai gers aux actes de ces-
sion sont nécessairement des tiers à l'égard des cessionnai-
res, et qu'ainsi, a leur égard, ce» actes n'ont pas de date cer-
taine avant leur enregistrement; 

« Attendu que, dans la cause, 1 enregistrement des actes 
de cession consentis par l'iurre Godillot a L'Hermite, Lauzs, 
Frenot et Lavis n'a eu lieu que postérieurement au jugement 
qui l'a déclaré en faillite ; 

« Attendu qu'à cette époque Go lillot, dessaisi de l'adminis-
tration oe ses biens, ne pouvait les tiansmettie valablement 
au préjudice de la masse de ses créanciers; 

« Auendu, quant u la signification, qu'eu admettant même 
que les acies de cession aient été consentis à une daie anté-
rieure a la luillile, cela ne suffirait pas encore pour assurer 
leur validité a l'égard des ci eaneiers ; 

« Attendu qu'eu elfet, aux termes de 1 article 1090 du Code 
Napoléon les cessionnaire* ne sont saisis à l'égard des tiers 

que pur lâ siginliealioii laite au débiteur ou par sou accepta-

tion authentique ; . . , . 
» Auen .i.i qu'il est reconnu et par la doctrine et par lâm-

r .soi udenc! qu'a l'égard des cessionnaires, les creau. iers du 

TAII^UC' transmission de propriété que ces actes do 

ceJsiou ont po
M

ur but u'opercr, n'étant pariaite que pur la si-

pléier le contrat; 
«. Attendu que par la faillite le cédant est dessaisi da ses 

bions, cl qu'ainsi la signification postérieure au jiiymenl qui 
l'a déclarée ne peut plus valablement les transmet; re mf prér 

jndic" do la mas o des créanciers qui en a la saisine légale du 
jour de ce jugement; 

« Attandu» a» conséquence, qn« dans la cause les acBjp de 
*ession psxmt par PifrreGodillot n'ayant été signifiés an» deV* 
biteur Alexis Godillot que postérieurement à un jugement dé-
claratif de faillite dudit sieur Pierre Godillot, cette significa-
tion tardive n'a pu en saisir les cessionnaires, la masse des 
cré» nciers du failli s'en trouvant déjà saisie par l'effet de la 
ratiiil^^-** jmixixc . TJ^ÏÏ** *iJ kJ 

« Attendu, dès lors, que, soit en raison de leur enregistre-
ment, soit eu raison de leur signification postérieure à la fail-
lite, les actes de cession passes par Pierre Godillot ne peuvent 
être opposés à Battarel, son syndic, et que es dernier esi bien 
fondé à en demander l'annulation au profil de la masse des 
créanciers; 

" Par ces mol ifs, -. — - -
« Déclare nuls et sans effe', à l'égard des créanciers de la 

faillite de Pierre Godillot, les actes de cession par lui consen-
tis au profit de l/llerinite, Lauza, Frenot et Lavis; 

« Déclare nulle et sans effet la signification* faite par eux 
desdits actes au débiteur Alexis Godillot , et en fait main-
levée ; < 

« Condamne lesdits L'Hermite et consorts aux dépens. » 

Voici maintenant le texte de l'arrêt : 

« La Cour, 

« Considéraut que les cessions faites par Pierre Godillot à 
Lavis et Frenot de partie do sa créance sur Alexis Godillot 
n'ont été enregistrées et signifiées à Alexis Godillot que pos-
térieurement au jugement déclaratif de la faillite de Pierre 
Godillot; 

« Considérant qu'à raison de la nature spéciale des droits 

incorporels et des abus auxquels leur cession pourrait donner 
lieu au préjudice des tiers, s'il suffisait de l'accord emre le 
cédant et le cessionnaire pour en transmettre la propriété, la 
loi a subordonné cette transmission, à l'égard des tiers, à la 
signification delà cession au débiteur cède ou à l'acceptation 
authentique, de la cession par ce dernier; que, jusqu'à l'ac-
complissement de l'une de ces deux conditions, le droit in-
corporel reste donc la propriété du cédant et exposé à la main-
mise de toute partie intéres ée ; 

« Que la disposition de l'article 413 du Code de commerce, 
qui dessaisit le failli du jour de la faillira de l'administration 
de ses biens pour l'attribuer à des syndics dans l'intérêt de 
la niasse de ses créanciers, opère une véritable main-mise sur 
les biens du failli au profit de ceite masse, qui est ainsi com-
prise sous la dénomination de tiers portée en l'art. 1690 du 
Code Napoléon ; 

« Considérant, à la vérité, que la nullité et l'inexécution 
de la cession à l'égard de la niasse laissent subsister ou font 
naître, suivant les termes et le bui. de la cession, le droit du 
cessionnaire de se présenter à la faillite, soit en vertu de la 
créance que la cession avait pour objet de payer ou de ga-
rantir, soit en vertu de l'obligation du cédant de rembourser 
le prix de la cession ; qu'à l'égard du cessionnaire comme de 
tout autre créancier du cédant, la masse est substituée aux 
obligations du failli ; que l.avis et consorts conservent donc la 
faoulté de produire à sa faillite, sauf à subir, lors de la pro-
duction de leurs titres, les contestations du syndic; mais que 
la Cour n« peut dispenser les appelants de l'observation des 
formalités imposées à cette production; 

« Confirme; 

« Réserve aux appelants la faculté d'exercer leurs droits 
comme simples créanciers chirographaires ; 

« Réserve aux syndics le droit de les contester. » 

(Plaidant pour Lavis et consorts, appelants, M* Cré-

mieux ; pour le syndic Godiilot, intimé, M* Perdu ; con-

clusions conformes de M. l'avocat-général Reussel.) 

qu'ainsi les experts n'auront à se préoccuper que de la mission' 
qui leur a spécialement élé attribué»; 

« Attendu, sur le second chef, que rien ne s'opposait à ce 
qits les premiers juges, en ordonnant un interlocutoire, • ne 
lissent connaître h» emiséquonaes qu'ils enleudnient tirer de-
la vérification du fait sur lequel les experts devaient les éclai-
rer; que la commune do Benouces a été interpellée d'établir le 
dommage qui pouvait mi résulter pour ello; qu'elle a ei$ dans 

Ile a 
je d' 
ues 

tuées dans leur enceinte ; mais que ces lois ne peuvent évi-

pouvait en résulter pc 
'impuissante oe le faire ; qu'effectivement elle a été réd'uiie à 

dire qu'elle pouvait être i rivée di) l'avantage d 'invoquer les 
lois attribuant aux communes les terres vaines et vagues si 

COUR IMPÉRIALE DE LYON (1" ch.). 

Présidence de M. Sériziat. 

Audience du X" juin. 

APPEL. — ACQUIESCEMENT. — JUGEMENT. — MOTIFS. 

/. L'avoué, alors même qu'il excède son mandat, représente 
et lie la partie qui ne peut alors décliner la responsabilité 
de ce qui a été fait par son mandataire, qu'en tranchant 
le désaveu. 

Spécialement est non-recevable l'appel d'un jugement inter-
locutoire qui a ordonné une expertise alors que l'avoué de 
la partie appelante s'èlant présenté devant le magistrat 
charge de recevoir le serment de l'expert, a déclaré consen-
tir pour ses parties à la prestation du serment et vouloir y 
être présent. 

II. La chose jugée ne s'appliquant jamais qu'à la décision 
elle-même, la censure des motifs d'un jugement est sans 
influence sur le mérite de son dispositif reconnu conforme 
à ce qu'il devait être. 

III. Rien ne s'oppose à ce qu'un Tribunal, en ordonnant un 
interlocutoire, fasse connaître les conséquences qu'il entend 
tirer de la vérification du fait sur lequel les experts doi-
vent l'éclairer. 

Ces solutions résultent de l'arrêt dont nous donnons le 

texte : 

« La Cour, 
« Attendu que le domaine de l'Etat oppose à l'appel in-

terjeté par la commune de Benonces, le 13 juillet 1854, d'un 
jugement rendu par le Tribunal civil de Belley, le 24 août 
1833, une fin de non recevoir tirée de l'exécution donnée à 
ce même jugement, sans qu'il eût été fait aucune protestation 
ni réserve ; 

« Attendu, en effet, qu'il résulte d'un procès-verbal dressé 
par M. Mollat, juge au Tribunal de Belley, commis par le 
jugement précité, pour recevoir le serment des experts aux-
quels une vérification préalable avait été confiée, que le 1" 
juin 1854, jour indiqué pour la prestation de ce serment, 
M. Jacob, avoué des habitants de la commune de Benonces, 
s'était présenté, et pour ses parties avait déclaré consentir à 
la presutiou du serinent, et vouloir y être présent ; 

« Attendu que la comparution de M. Jacob, en la qualité 
par lui prise, était naturellement amenée par la marche de 
la procédure ; qu'évidemment elle aviit pour but de concou-
rir a l'accomplissement de la mesure interlocutoire prescrite 
par les premiers juges en s'y associant; que cette intervention, 
par suite du mandat dont cet avoué était investi, doit être 
a-similee à l'intervention de la partie elle-même, et qu'elle 
suppose un acquiescement à la sentence qui ne permet plus de 
l'attaquer ; 

« Auendu que rien ne justifie que M. Jacob ait excédé ses 
pouvoirs ; que, dans ce cas même, c'était à la commune de 
Benonces de trancher le desaveu ; qu'elle ne l'a pas même pro-
posé ; que, dès-lor3, elle doit subir la conséquence d'un acte 
qui est réputé émané d'elle-même ; qu'ainsi, la lin de nou-re-
cevoir est fondée ; 

« Attendu, surabondamment, que les griefs allégués par la 
commune du Benonces, pour obieiur la reformation du juge-
Uient attaqué par elle, portant sur deux points également in-
admissibles ; qu'elle souiient, eu premier lieu, qu« les motifs 
de ce jugement coiilieiiiient des solutions dont elle est en 
droit de se plaindre, el qui sont de nature à égarer les 
experts ; qu'eu second lieu, mal à propos, il aurait élé sta-
tue „ur les conséquences du résultat de leur rapport, taudis 
que les choses devaient rester entières jusqu'à la solution défi-
nitive ; 

« Attendu, sur le premier chef, que la censure des motifs 
d'un jugement est sans influence sur le mérite de son disposi-
tif, quand il est reconnu conforme à ce qu'il devait être, l'au-
lui'ilo de la chose jugée ne s'appliquant jamais qu'à lu deci ■ 
sion elle-même ; que si le Tribunal de Belley a annoncé qu'il 
n'entendait rien préjuger sur toutes questions autres que cel-
les qui sont définitivement jugées par le présent jugement, 
cène locution ne peut s'entendre que des questions résolues 
par le dis

t
*)silil, c'est-à-dire la reconnaissance dans un cas 

prévu ée la propriété de l'Etal et du droit d'usage d. s habi-
tants, sans qu'où uuisso lui donner une portée plus grauUu ; 

-h minent ôtro invoquées dans la cause où il s'agit de l'appli-
cation d'ua titre; que, par conséquent, la commune ne for-
mule aucune plainte, légitime j 

« Attendu que l'adoption ordonnée par les premiers juges 
était un préliminaire indispensable pour éclairer la justice; 

« Piu- cçs uipti i's, . '
m 

n La Cour déclare iion-reo^vablo l'appel de la commune de 
Benonces, surabondamment le déclare mal fondé ; ordonne en 
conséquence que le jugement rendu par le Tribunal civil de 
Belley, lo 24 août 1853, sera exécuté suivant sa forme et te-
neur; condamne la commune de Benonces à l'amende et aux 
dépens. » 

(Ministère public, M.Valantin; plaidants, M'» Perras et Ro-
che, avocats.) 

TRIBUNAL DE COMMERCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Lévy. 

Audience du 22 juin. 

CONCURRENCE COMMERCIALE. — USURPATION DE NOM. —• 

LE PUNCII-DAROLES. 

MM. Daroles père et fils, distillateurs à Auch, inven-

teurs d'un punch au rhum et d'un punch au kirch, aux-

quels ils ont donné le nom de Pnnch-Daroles et quf 1s 

renferment dans des cruchons de grès sur lesquels ils ap-

pliquent des étiquettes violacées pour le punch au rhum 

et vertes pour le punch au kirch, ont assigné devant le 

Tribunal de commerce M. Estibal, qui vend également du 

Punch-Daroles dans des flacons de grès, et qui l'a fait 

admettre à l'Exposition universelle des produits de l'in-

dustrie. 

MM. Daroles père et fils prétendent avoir seuls le droit 

de donner leur nom à leur punch, parce qu'ils en seraient 

les inventeurs et parce qu'ils ont déposé leurs flacons et 

étiquettes au greffe du Tribunal de commerce d'Auch 

pour s'en assurer la propriété; iis demandent en consé-

quence que défenses soient faites à M. Estibal de donner 

le nom de Punch-Daroles à ses produits, qu'il soit tenu 

de supprimer ses prospectus et éiiquettes, que le juge-

meut à intervenir soit affiché à mille exemplaires aux 

frais de M. Estibal, et qu'il soit condamné en 10,000 fr. 

de dommages-intérêts. 

M. Emibal, de son côté, élève les mêmes prétentions et 

prend les mêmes conclusions contre MM. Daroles père et 

bis. Il soutient avoir seul le droit de faire et de vendre du 

Punch-Daroles, droit qu'il tient du sieur Bernard Daroles, 

frère et onde des demandeurs, son ancien associé, qui 

avait apporté en société la propriété du Punch-Daroles, et 

il s'est assuré la propriété de ses flacons et étiquettes par 

un dépôt fait au sécrétanat du Conseil des prudhommes à 
Paris. 

Le Trib'unal, après avoir entendu M" Cardozo pour MM-

Daroles père et tiis, et M" Petitjean pour M. Estibal, a 
rendu le jugement suivant : 

« Attendu qu'il résulte des débats qu'un sieur Bernard 
Daroles, frère du demandeur, avait, ainsi que ce dernier, lo 
droit de fabriquer un punch par un procédé qui leur était 
commun; 

« Qu'il est constant que le demandeur a eu connaissance 
de l'intention qu'avait Bernard Daroles d'exploiter à Paris la 
fabrication de ce punch et de lui donner son nom, et qu'il ne 
lui a pas contesté ce droit; 

« Attendu qu'en 1853, Bernard Daroles a formé avec Esti-
bal une société de fait, dans laquelle il apportait son droit à 
la fabrication du punch qui fut appelé Punch-Daroles ; que, 
par suite de la dissolution de ladite société, amenée par le dé-
cès de Bernard Daroles, et aux termes des conventions verba-
les intervenues entre les associés, Estibal est resté seul pro-
priétaire de l'actif social et de tous les droits y attaches; que 
la marque de fabrique : Punch-Daroles, faisant partie dudit 
actif, c'est ajuste titre qu'Estibal eu fait usage; que, d'ail-
leurs, il résulte de l'examen des flacons et étiquettes, qu'il n'y 
a aucune similitude qui pourrait établir une confusion emre 
la fabrication du demandeur et celle du défendeur ; 

« Qu'il s'ensuit que Daroles est mal fondé en sa demande; 
« En ce qui touche la demaude reconventionnelle, 
« Attendu qu'on ne peut refuser à Daroles le droit de don-

ner son nom à ses produits ; qu'en conséquence, il n'y a pas 
lieu de s'arrêter aux conclusions de cette demande; 

« Par ces motifs, déclare les parties respectivement mal 
fondées en leurs demandes, fins et conclusions; les en déboute, 
et vu les circonstances de la cause, fait masse des dépens, qui 
seront supportés par moitié entre les parties. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-LOIRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Marsal, conseiller à la Cour 

impériale de Riom. 

Audiences des 21, 22, 23 et 25 juin. 

ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

Un lâche assassinat amène sur le banc des accusés le 

sieur Victor Bonnet, cultivateur et voiturier. 

La Cour entre en séance à neuf heures.. 

M. Rouher, premier substitut de M. le procureur im-

périal, occupe le siège du ministère public. 

M* Jules Labatie, avocat, est au banc de la défense. 

L'accusé est âgé de cinquante-quatre ans, et doué d'une 

santé robuste ; les traits de sou visage, qui est un peu 

court, sont assez réguliers; mais ses yeux enfoncés et son 

front large, à moitié caché par des cheveux très noirs et 

abondants, donnent à sa physionomie un aspect rude et 

sinistre. Il est vêtu d'une blouse. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation qui est 
ainsi conçu : 

« Le dimanche 14 janvier 1855, le sieur Etienne Mou-

lin, voulant se rendre de Pradelles où il demeurait au Puy, 

où il avait à régler le lendemain des affaires pour lecomp-

te.de la votive Bonnet, sa sœur, laissa par mégarde la 

voiture publique partir sans lui dans la matinée; il alla 

dans l'après-midi sur la place publique attendre le départ 

du soir. Mouiiu passait prés du cafo Casiug.ner, lorsque 

l'accusé qui s'y trouvait le lit appeler; il moula dans la 

chambre où se trouvait Bonnet en compagnie de Rieu dit 

Pintoti, son fermier. Par suite du désir quo l'accusé avait 

exprimé aux mi.în es de cet établissement de ne pas le 

mêler aux consommateurs réunis dans la salle du rez-de-

chaussée, Bonnet offrit à loirs à Moulin et se hâta de 

l'entretenir des intérêts prives qui h s divisaient. La sœur 

de Moulin avaii épousé le frère do Victor Bonnet, accusé; 

elle n'en avait eu aucun enfant, et Moulin s'occupait avec 

zèle et désintéressement de la liquidation et du recouvre-

ment des reprises matrimoniales qu'elle avait à faire va-

loir contre ses héritiers. 

« L'accusé élan un do ces derniers ; souvent à ce sujet 

dss débats liés vifs s'étaient élevés entre eux ; un de plus 

s'eugageu dans colle eu constance, 11 était près de sept 

heure» quand Moul n, visiblement mécontent dr». 

r-nie-idus, song a à «e retirer. Bonnet |
0
 suivit», ^P

08 

le. , n hors du cale, en l'iuant à Pinlou • a J
0 v

 '""""dis» 

où va Moulu.
 ;

 loi, n sto là . uliemls-moi - L^- fcav
°ir 

une boule Ile do bière; ne t'eo va pa ° ,' ÔTï et"Vit 

Utils après, PùiLiu entendit un ht nu Confus de nT^ '
ns

" 

de cris emportés pay un vent violent dans la di? • ' 
opposée. uirecii

0(1 

« Un autre témoin rencontrait dans la rue Moulin 

suivant la route du Puy, près de U maison Frevô
 q

?'» 

adressa quelques parolés ; ce même témoin aperçut « • 

toi une autre personne dans laquelle il crut reen„r!'*
8N 

Bonnet, et qui s'arrêta en même temps que Mdui^ H 
l'impasse Frevol, située à trente pas environ du calé C 

tagnier. Dix ou douze minutes s'étaient écoulées d • 

que Bonnet était sorti de ce café; lorsqu'il y rentra so 

sage était altéré, ses yeux hagards. P.ntou, qui en'fii 

sitôt et silencieusement la remarque, se dit le lendem ' 

quand la mort de
1
 Moulin l'ut connue, que Bonnet VP 

alors de faire le coup. > eaait 

« Le témoin Bernard s'était joint à l'accusé ét à R' 
dit Pinlou, lorsque tous les trois, sur l'invitation de B 

net, sortirent pour se rendre au café Jouve; il avait °P"* 
d'abord question entre eux d'aller achever la soirée d 

celui du sieur Eojolras, mais Bonnet insista nour n,.»^ 
café Jouve fût préféré.

 P que le 

« A quelques pas de la maison Castagnier, il laissa 

deux anus prendre le devant, sous prétexte qu'il avait?
8 

besoin naturel à satisfaire, circontance qui a fait p|
us

 ta H 

dire à Pintou : Si Bonnet a tué Moulin, il a dû dans II 
moment vouloir s'assurer si sa victime remuait encore 

Tous les trois en tèrent presque en même temps au caK 

Jouve ; Bonnet y afïecta une flatté extrême, et joua au bi 

lard, contre son habitude. Bientôt il quitta la table ou'il 

occupait avec ses compagnons pour aller s'asseoir ave' 

eux a une autre table placée près d'une fenêtre de laquella 

il lui était possible d'observer l'impasse Frevol. Un hasard 

amena dans celte salle le cummissaire de police et les 

gendarmes porteurs de menottes ; leur apparition le trou-

bla manifestement, et il demanda d'une voix qu'il ne pou-

vait rendre ferme si c'était à lui qu'ils pensaient. Enfin il 
envoya Piutou s'informer si la voilure de Langogne était 

partie, et c'est à l'occasion de ce fait que le 20 janvier 

suivant Bonnet disait à Kteu Pintou, en présence de Châ-

taignier : « Lorsque je l'ai envoyé savoir si Moulin n'était 

pas dans la voiture publique, celui-ci était déjà mort. » La 

voiture arriva sur la place de Pradelles, le couducteur 
appela les voyageurs, puis repartit. 

« La famille de Moulin ignora toute la soirée si son 

chef était ou non monté en voiture, et alla pendant la 

nuit en demander des renseignements jusque dans ia mai-

sou même de Bonnet. Le lendemain, à sept heures dû 

matin, on trouva dans i'impssse Frevol le cadavre de 

Moulin couché sur le dos. Les médecins commis par la 

justice constatèrent qu'il existait à la partie antérieure du 

pariétal gauche deux plaies à bords oontus dout l'une 

avait deux et l'autre quinze centimètres de longueur ; que 

l'os correspondant avait été divisé; qu'il existait de nom-

breuses fractures au ci âne, de larges ecchymoses derrière 

l'oreille gauche et sous la fossette maxillaire du même 

côté. Ils en conclurent que ces blessures avaient dû lire 

faiies par un instrument à la fois tranchant et contondant; 

que la mort avait été instantanée ; qu'enfin elle rie pou-

vait être due à une chute, puisque la hauteur du parapet 

était peu considérable et qu'il ne se trouvait aucun corps 

saillant ou aigu auprès da ia tête dû cadavre.,, Moulin avait 

été assassiné, el Bonnet lui avait donné la mort : telle fut 

l'opiuioïi çoinmuue. Pintou a déclaré qu'étant allé, le 14 

janvier, apporter un prix de ferme à Bonnet, l'accusé, 

il avait vu celui-ci prendre dans ie placard où il déposa 

la somme et glisser dans sa poche de veste un objet qu'il 

ne put distinguer, et qu'on a supposé depuis avoir été 
l'instrument du crime. 

« Moulin, cultivateur aisé, jouissait à Pradelles de l'es-

time générale; il n'avait aucun ennemi. Ce n'était pas à la 

cupidité que pouvait être attribuée sa déplorable fin : on 

avait retrouvé de l'argent dans ses vêtements; ime autre 

cause avait pu seule armer la main du coupable. Ou crut 

la trouver dans les rapports d'affaires qui avaient tant 

animé Bonnet contre Moulin, et l'accusé fut mis en état 

arrestation. Soit par crainte, soit par affection, certains 

témoins ne dirent pas tout?, la vérité au début de l'infor-

mation, et l'accusé ne tarda pus à être élargi. Persuadées 

que dès iors tout éUu fini entre la justice et Bonnet, ces 

mêmes personnes parlèrent sans réticence, et le procès 

fut repris sur charges nouvelles. 

« Le témoin Benoît, dont la demeure n'est qu'à 120 

mètres delà maison Frevol, avait entendu, le 14 janvier, 

sur les sept heures du soir, une voix qui semblait venir du 

côté de l'impasse et qui criait en s'affaiblissant : « Au se-

cours, Pintou ! au secours, Pintou! » Le nommé Rouge a 

fait une déclaration à peu près semblable. Le même jour, 

la femme de l'accusé se montra extrêmement inquiète de 

ne pas voir son mari, qu'elle cherchait partout. Plus tard, 

reprochant à Pintou de n'avoir pas dit la vérité en dépo-

sant qu'il avait vu Bonnet mettre quelque chose sous sa 

veste le 14 janvier, elle aurait dit au témoin : « Ce jour-

là, je l'ai cherché, mais pas assez, car je sentais qu'il de-

vait faire un malheur. » On saisit au domicile de l'accusé 

un petit marteau, soumis à une expertise, et des sabots 
tachés de sang. 

« Le samedi 20 janvier Pintou étant au marché de 

Langogne, Bonnet avait mis beaucoup d'empressement à 

l'y chercher; il l'avait amené dans une auberge où il lui 

avait dit qu'il était bien heureux de s'être trouvé avec lui 

le 14; que s'il avait été seul ou taché de sang, c'eût été 

assez pour lui faire couper le cou. Il lui recommanda, à 

différentes reprises, d'être solide, ajoutant que lui seul, 

Piutou, savait ce qui s'était passé, et qu'il dépendait de 

lui de le sauver ou de le faire punir. Une révélation de» 

plus graves est émanée de deux forçais et confirmée par 

ie concierge de la maison d'arrêt du Puy, où ces condam-

nés ont été emprisonnés avec l'accusé. Bonnet avait prié 

lu nommé Freycenet, alors dirigé sur Toulon, de dire à 

sa femme, eu ^assaut à Pradeik s, d offrir à son fermier 

remise de la moitié du prix de sa ferme, s'il consentait 

à déclarer, comme témoiii devant la justifie, qu'il ne l'a-

vait pas quille un seul moment dans la soirée du 14 jan-

vier ; l'accusé même avait remis à Freycenet une lettre 

dans laquelle il lui donnait des explications moins expli-

cites, mais très significatives. 

« En conséquence, Victor Bonnet est accusé d'avoir, 

dans la soirée du 14 janvier 18o5, commis volontaire-

ment un homicide sur la personne d'Etienne Moulin, avec 

la circonstance aggravanie que ledit homicide a été com-

mis avec préméditation, crime prévu et puni par les arti-

cles 295, 29(5, 297 et 302 du Code pénal. » 

^ Immédiatement après cette lecture, M. le président pro-

cède à l'interrogatoire de l'accusé. 

M. le président lui demande compte da l'emploi de 1» 

journée du dimanche 14 janvier dernier. 

L'accusé : Pintou vint chez moi le dimanche avant mi-

di m'tqipurtur 31 fr. à compte du prix de ferme qu'il 0)6 

paya. Cette somme ne me convenait pas, à cause de 6« 

'm 

ri 
todiettéj et je lui disais qu'il éiuit pénible de recevoir p

eU 

..'argent, lundis (Sué je devais me rendre au Puy le lende-

main poïrr compter 2,1,00 fr. à Moulin. Ma femme les in" 

(fuis une armoire, et après avoir diné ensemble, sans a-

voir rien uns sous ma veste, nous soi limes el nous no
u
' 
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i^es aucafé^stagnier ; pondant que nous y pre-

ren
dimc» »u _ j'eau-de-vio, nous vîmes passer Moulin,' 

DiTJSfis appeler et lu. fis apporter un verre. Nous parla -

je 1° * ^yage que nous devions faire au Puy, et jô lui 
nous ooun ions y alier ensemble avec mon cheval 

oi8qU°ha7reue, ajoutant que ce serait plus économique 
et mXÎ> ne vo'ulunt pas accepter ma proposition, il sor-

P0lir Zk Castagnier en disant qu'il avait manqué la yoi-
titd .f,i était partie le matin, et qu'il t partie le matin, et qu il allait monter dans 

turf q
 goir

 'u
 m0 laissa avec

 Pintou, et je ne sortis pas. 

\f le président : On déposera que vous auriez dit à 

- , • « Je veux savoir où va Moulin; toi, reste la, at-

fends-
1
»

0
'' fais toi servir une bouteille de bière, ne t'en 

yi
r -accusé : On ne peut pas dire cela, ou, si on le dit, on 

Hira t>as la vérité, car je ne suis pas sorti, et si j'étais 
n

H c'eût été pour un besoin. Si Pintou et Bernard, qui 

Salent joints à nous au cale Gastagi 
A nuelqûes pas lorsque nous nous rendîmes au caté 

, ,
ve

 c'est parce que je voulus satisfaire un besoin, et 
conduite dans ce café n'a rien eu d'extraordinaire ; si 

m ouctaé une queue de billard et si j'ai poussé quelques 

viug c'est parce que j'avais bu; il n'est donc pas étonnant 
rjlllCO, . r, z _ 1 „„. rt£, nit nnmmtdiloîrA HA hH-

ïuier, m'ont devancé 

,'aduite dans ce café n'a rien eu d'extraordinaire ; si 

;'
a

i touct 

!!ff'aie parlé aux gendarmes et au commissaire de po-

i>e Je me suis retiré dans ma maison vers les neuf à dix 
heures du soir; je n'ai pas entendu la femme Moulin de-

mander chez moi des nouvelles de son mari; je venais de 

î™ coucher en pensant qu'il fallait me lever da grand 

malin le lendemain lundi, afin de me rendre au Puy, puis-

aue Moulin était déjà parti, et je dormais d'un profond 

Sommeil, étant un peu pris de vin. 
Si on a entendu du bruit chez moi le lundi de grand 

matin c'est parce que je donnais à manger à mon cheval, 

me disposant à partir pour le Puy, où je devais trouver 

Moulin, et j'allais monter à cheval lorsque j'appris sa 

'"'D'' N'avez- vous pas cherché à voir Pintou à Langogne, 

et ne lui avez-vous pas recommandé de se tenir bon ? —. 

R Lorsque j'ai dit à Pintou de se tenir bon, j'ai voulu lui 

faire comprendre de dire la vérité comme il l'avait dite 

lors de sa première déposition. 
M. le président : Enfin, persistez-vous à soutenir que 

vous' n'avez pas donné la mort à Moulin ? 

L'accusé : Je n'ai pas pu vouloir tuer Moulin, puisque 

ie le croyais paiti pour le Puy, d'abord le matin du jour de 

sa mort, et p;.ns après lui avoir parle au café Castagnier; 

\u pensais qu'aussitôt qu'il en fut sorti, il était monté dans 

ja voiture qui part le soir pour le Puy. 
Apiès l'interrogatoire, il est procédé à l'audition des 

témoins. 
Les premiers témoins entendus sont MM. les docteurs 

Allirol et llrbe, auxquels il est dû des éloges à cause des 

soins et des talents qu'ils ont déployés dans l'opération 

que leur avait confiée la justice; ils affirment, comme dans 

leur rapport, que la mort de Moulin n'est pas due à un ac-

cident, mais bien à un crime. 
M. le docteur Reynaud a confirmé les dépositions faites 

par ses deux collègues. 
Piutou a persifelé à dire que Bonnet était sorti du café 

Castagnier en lui recommandant de ne pas s'en aller, qu'il 

voulait savoir où allait Moulin, et de faire servir une bou-

teille de bière en l'attendant. 

Toutes les dépositions orales ont été aussi incriminan-

tes qu'elles l'avaient été devant M. le juge d'instruction 

qui a si bien dirigé l'information de cette affaire. Une 

charge nouvelle, une charge accablante, s'est cependant 

produite, c'est celle qui est résultée de ia déclaration du 

forçat Foûrnou qu'on a entendu à titre de renseignement, 

Bonnet lui avait fait l'aveu de son crime eu lui disant : 

« Tout l'argent que j'avais à donner à ma belle-sœur, 

c'est Moulin qui en était cause ; je l'ai tué, mais il l'a bien 

cherché. » 
L'assurance qu'affectait l'accusé aux premières audien-

ces a fait place au découragement. 

Le ministère public a pris la parole, et, dans un réqui-

sitoire brillant el ferme, il a démontré que Moulin avait 

élé assassiné et que Bonnet était l'assassin. 

Li défense a été très habilement et énergiquement pré-

sentée; elle s'est efforcée d'établir que la mort de Moulin 

devait être attribuée à une chute du haut du parape!, et 

qlfen supposant qu'elle fût le résultat d'un crime, Bonnet 

njen était pas l'auteur. 
Après le résumé clair et impartial de M. le président, 

le jury est entré vers les sept heures du soir dans la cham-

bre des délibérations, et en est revenu une heure après 

avec un verdict afnrmatif sur toutes les questions, tempé-

ré, toutefois, par l'admission des circonstances atténuan-

tes. 

En conséquence, la Cour a condamné Victor Bonnet 

aux travaux forcés à perpétuité, t ** ' 

Bonnet, très abattu, a entendu sa condamnation saus 

proférer une parole. 

CHRONIQUE 

PARIS, 4 JUILLET. 

MM. Blondeau, imprimeur, et Victor Bouton, rédac-

teur et gérant d'un journal hebdomadaire, ayant titre la 

Fronde, étaient traduits aujourd'hui devant le Tribunal 

correctionnel, sous la triple préventionde publication d'un 

journal sans autorisation, d'offenses envers la personne de 

l'Empereur et d' m membre de la famille impériale, et 

d'excitation à la haine et au mépris du Gouvernement. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal. 

i « Attendu, en ce qui touche Blondeau, que la prévention 
n'est pas établie, le renvoie de la plainte; 

« Mais attendu que Bouton a publié : premièrement, dans 
je numéro du 6 mai 1853 du journal la Fronde, un article 
ayant pour titre du Colportage ; deuxièmement, dans le mi-
mé -o du 20 mai du même journal, un article ayant pour titre 
le Journal pour rire et la morale en action, lesdits articles 
traiiaut de matières politiques, et ce, sans autorisation du 
Gouvernement ou sans avoir versé do cautionnement ; 

« Attendu que Boutou, eu publiant, dans le numéro du G 
jnai du même journal, l'article Intitulé Exposition universelle, 
Ouverture, et l'articie intitulé Chronique ihèdlrale, a offense 
la personne de l'Empereur et un membre de la famille impé-
riale, et excité au mépris du Goavernement ; 

« Attendu que Bouton, qui était l'auteur de l'article de dis-
cussion politique iniitulé : M. de Cormenin et M. Guizot, a 
apposé au bas dudit article la fausse signature Claude Val-
denaire; 

« Attendu qu'étant l'auteur de l'article de discussion poli-
"que intitulé : Exposition universelle, Ouverture, Bouton a 
a PPosô au bas dudit article la fausse surnature Claude Valde. 
naire ; 6 

« Attendu qu'étant l'auteur de l'articlo de discussion po-
litique intitulé : Chronique théâtrale, Boulon a apposé au 
«as dudit article la fausse signature Anatole Glievarl ; 
. « Vu les articles 5 de la loi du 17 lévrier 1852, la loi du 10 
l"ni 1853, la décret du H août 1848 et les articles 
la lui du 16 

3 et 4 do 
- j juillet 18^0, condamne Boulon à six mois d'ein-

™ °" ne"ieut, 500 fr. d'amende, ordonne que le journal la 
Fronde cessera de paraître. « 

Le Tribunal correctionnel a condamné aujourd'hui ; 

La lemme Caumont, boulangère à Champigny (arrondisse 
ment ue beeaux), à 23 fr. d'amende pour détention de fausse 

ance et aux dépens solidairement avec le sieur Caumont, 
■»n mari, emleintjm responsable. — La veuve Charpentier, 

domestique au service du sieur Séjournant, boulanger à Bel-
luville, a 20 f

r
. d 'aumii ie, ponr n'avoir livre à un acheteur 

que 3,58 grammes de pain sur 375 grammes vendus, et aux 
dépens solidairement avec le sieur Séjournant, responsable. — 
Le sieur Kipper, charcutier à Grenelle, rue du Commerce, 
à 30 fr. d'amende pour mise eu vente de viande corrompue. 
— Les sieurs Gorré, boucher à La Chapelie, Grande Rue, 193, 
et Larivière, boucher à La Chapelle, 2, rua du Bon- Pu ils, cha-

cun à trois jours do prison et 50 fr. d'amende pour mise en 
vontede vi m ie corrompue.—Le sieurColombet-Barbier, bou-

cher à la Ferle-Bernard, à 60 fr. d'amende pour mise eu vento 

d'un veau insalubre. 

— Le 18 juin dernier, on découvrait dans le quartier 

des Italiens une maison de jeu clandestine, maison tenue, 

disait-on, par une ancienne célébrité du demi-monde, 

connue 6otis le nom de la Belle Espagnole. 

Belle ou non, Espagnole ou non, Irma Marton n'a plus 

aujourd'hui d'autre célébrité que celle du malheur, et 

c'est bien confuse, bien éplorée, qu'elle comparaît devant 

le Tribunal correctionnel. 

Non plus qu'elle, son avocat, M* Faverie, n'a cherché à 

donner le change au Tribunal; avec le procès-verbal, 

avec le ministère public, avec les juges, il a reconnu le 

délit, mais en même temps il a fait connaître celle à qui 

il est reproché. Il a raconlé quelques trails de la vie de la 

jeune et jolie femme, traits empruntés anx instincts d'une 

bonne nature, à la bienfaisance, à l'amitié, à l'amour ma-

ternel. 

Ces sentiments, ajoute M" Faverie, ont survécu en elle, j 'en 
ai la preuve dans cette lettre qu'elle m 'a adressée de sa prison 
et que je demande au Tribunal la permission de lui faire 

connaître. Voici ce qu'elle m'écrit : 

« J'ai le cœur si triste que je ne sais, monsieur, comment 
je ferai demain devant mes juges; s'ils ne me parlent pas a\ec 
bonté, je sens que je suis perdue. Je sais que je ne suis pas 
une grande criminelle; mais au milieu d'une vie agitée, j'ai 
toujours respecté ce qui est respectable, et je tremble à cette 
idée de venir m'asseoir sur le banc des accusés. Puis, quand 
il me faudra faire conuaîire le nom de mon père si honorable 
jusqu'alors, et que j 'ai déshonoré psr une conduite plus que 
légère, ma tête se perd ; cela est affreux ! Je vous le dis à 
vous, monsieur, et dans toute la franchise de mon âme, je n 'ai 
pas compris la gravité de ce que j'ai fait; je me suis laissée 
entiaîner d'abord dans les maisons de jeu ; j 'étais jeune, et 
celte passion du jeu s'est tellement emparée de moi, qu'elle a 
été plus forte que ma volonté. J'ai toujours perdu, et cela de-
vait être, car je jouais comme une folle. Alors la gène esi ve-
nue, et j'ai eu cette malheureiibe idée de donner quelques 
soirées; vous voyez où cela m'a conduite! J'ai la ête perdue; 
si encore j'avais pu obtenir d'être seule, mais j'ai des com-
pBgnes de captivité, et quelles compagnes! Si vous saviez, 

monsieur! aussi, la huit, le jour, je me cache pour pleurer. 
Je souffre cruellement, et s'il me faut rester en prison, j 'aime 

mieux mourir. 
« Je vous en prie, dites cela à mes juges; je regrette sin-

cèrement ce que j lai fait. Croyez vous que je ne sois pas as-
sez punie? et d'ailleurs, je vous le jure, je n'ai pas envie de 
recommencer; il me semble qu*1 si on lisait dans mon cœur, 
on m'acquitterait. Tâchez, Monsieur, d'avoir beaucoup d'es-
prit pour me défendre, car, pour moi, je ne suis pas capable 
de dire un mot, et pourtant j 'ai tant besoin d'èire libre ! Il 

faut bien que j 'aille embrasser ma petite fille qu'on me dit 
malade; ne pariez pas d'elle pour me défendre, c'est un petit 
auge, et je la respecte trop 'pour mêler son nom à ma home.» 

Je n'ai pas respecté le désir de ma cliente, reprend M" Fa-
verie, parce que j'ai voulu vous la faire connaître tout eu-
tière, parce que, s'il y a un sentiment qui relève à tous les 
yeux la femme déchue, c'est celui de l'amour maternel; ce 
sentiment a survécu chez elle, seul il suffira pour la ramener 

à une vie plus digne. 

L'émotion de l'avocat, en terminant ces quelques paro 

les, avait gagné l'auditoire, et nous dirions presque le 

Tribunal, qui n'a condemné la prévenue qu'à huit jours de 

prison et à 100 Staucs d'amende. 

— Quand on veut tuer le chien du voisin, ou dit qu'il 

est enragé; c'est ce que fait Mathieu, non pas par systè-

me, comme l'entend le proverbe, mais par 'conviction ; i 

voit des chiens enragés partout, c'est une idée fixe ; jeune, 

l'animal saute-t-il, gambade-i-il, folâlre-t-il, comme on fait 

à" son âgé, il est enragé et Mathieu se sauvé; et le chien, 

tout naturellement, le poursuit, attrape par les vêtements, 

ou par les mollets, lo malheureux Mathieu qui pousse de; 

cria et appelle à son secours. 
Vieux, l'animal est-illangoUreux, abattu; a-t-il l'œi 

morne ou tout' autre signe de vieillesse, il est enragé ; 

tire-l-il la langue parce qu'il a chaud et soif, il est enragé; 

a-t-il la gueule fermée, il est enragé. 
Due les ravages qu'il a causés dans la race canine, 

c'est chose impossible; ce qui est certain, c'est qu'il a 

détruit à peu près tous les chiens de son quartier, à la 

grande satisfaction des chats de ce même quartier. 

Un pareil massacre devait avoir un terme, M. Lefebvre 

mis fin à cette Saint-Barthélémy de chiens; il a dénoncé 

notre homme, et voilà Mathieu devant la police correctiM-

nelle comme prévenu de destruction d'animaux domes-

tiques. 
Il ne nie pas et s'étonne profondément de la préven-

tion dont il est l'objet : « Gomment, dit-il, j'ai vu qu'on 

donnait des récompeuses aux gens qui tuaient des chiens 

enragés, et moi on me fait un procès ! » 
M. le président : C'est qu'aussi les chiens que vous 

tuez (et vous en tuez considérablement) ne sont pas enra-

gés. 
Le prévenu : On vous le dit, monsieur le président, et 

moi quiai vu de mes propres yeux qu'ils étaient enragés... 

vif. le président : Cela a l'air d'une idée fixe chez vous; 

tous les témoins s'accordeut à dire que leurs chiens n'é-

taient pas enragés. 
Le prévenu : C'est plu'ôt une idée fixe chez eux de 

dire que leurs chiens ne sout pas enragés, je m'y con-

nais très bien ; est-ce que vous croyez que cela m'amuse 

d'acheter delà chair à saucisse et de l'arsenic pour metlre 

dedans? est-ce que je dépenserais de l'argent pour empoi-

sonner sans motif ces pauvres bêtes ? 

Le plaignant : C'est un homme qui est la dérision 

du quartier pour sa poltroimeiio en général, et sa peur 

des chiens en particulier. 
Le prévenu : Chat échaudé craint i'eau chaude ; si vous 

aviez eié mordu comme moi par un chien hydrophobe, 

vous ne diriez pas ça. 
Le plaignant : Mais vous savez bien que celui-là ne l'é-

tait pas plus que les aulres. 
Le prévenu : Je vous dis qu'il était enragé. 

Le plaignant : Comment, vous êtes fou ; il y a de cela 

deux ans, et le chien vit toujours; s'il avait été enragé, il 

y a longtemps qu'il no serait plus du monde. 

Le prévenu : Parce qu'on l'a guéri. 

Le plaignant : On ne guérit pas de la rage. 

Le prévenu : Raison de plus, alors, pour que je fasse 

attention. Comment, vous dites qu'on ne guérit pas de la 

rage, et vous croyez que je vas me laisser niurdre? merci! 

Le Tribunal coudamne Mathieu à trois jours de prison 

et 16 fr. d'amende; c'est toujours une petite trêve pour le 

peu de chiens qui restent encore daus son quartier. 

 Daus la soiréa d'hier, un cocher de voitures de re-

mise, après avoir promené pendant plusieurs heures un 

jeune homme de vingt et quelques aunées qui avait payé 

d'avance 10 fr. pour (dix de sa promenade, rentrait à sa 

station aux Champs-Elysées avec son voyageur, selon la 

convention, et il ouvrait aussitôt la portière en invitant ce 

dernier à mettre pied à terre. Contre son attente, lo voya 

S, geur resta immobile dans la voiture, et, en l'examinant avec 

attention, il s'aperçut qu'il avait cessé do vivre ; il s'était 

empoisonné avec un n -ido des plus énergiques qu'il por-

tait dans une petite fiole. Ce jeune pomme, qui était trè3 

proprement vêtu, était porteur d'une carte d'élève en plmi-

macie au nom de L.... Ou a trouvé sur lui un petit billet' 

ainsi conç.i : « Demandez à M. B..., rue Saint-Martin, ce 

qu'il veut faire de mou cadavre? Quant à moi, ça m'est 

bien égal. » Le cadavre a été envoyé à la Morgue par lo 

commissaire de police de la section des Champs-Elysées. 

— Le sieur Louis Fontaine, âgé de trente-six ans, ou-

vrier charpentier, était occupé avant-bier à placer un 

chambranle à une lucarne au faîte d'un bâtiment de l'ad-

ministration du chemin de fer d'Orléans, lorsque, surpris 

par un étourdissement, il perdit l'équilibre et tomba de 

cette hauteur sur le pavé de la rue de la Gare où il resta 

étendu sans mouvement. Da prompts secours lui furent 

donnés, mais sans succès; le choc avait été si violent, 

qu'il avait été tué sur le coup. 

— Deux mariniers, les sieurs Denot et Gustal, ont re-

tiré de la Seine hier en amont du pont d'Austerlilz, le ca-

davre d'un jeune homme qui n'avait d'autre vêtement 

qu'un caleçon et qui ne paraissait avoir séjourné que trois 

ou quatre jours daus l'eau. Tout porte à croire que cet 

infortuné se sera noyé accidentellement eu se baignant, 

car il ne porte aucune trace de violeuce. 

— Un sergent de ville, en traversant, hier, le passage 

des Douze-Maisons, entre l'allée des Veuves et la rue 

Marbœuf, aux Champs-Elysées, a été interrompu dans sa 

marche par de faibles cris parlant de ce côté, et, en cher-

chant à droite et à gauche, il a fini par reconnaître que 

ces cris sortaient d'un paquet assez volumineux placé sur 

le sol dans l'embrasure d une porte. Il enleva aussitôt ce 

paquet et, eu l'ouvrant, il trouva à l'intérieur une char-

mante petite fille, âgée d'un an environ et paraissant souf-

frir de la faim. L'agent de la force publique s'empressa 

de lui faire donner des soins par des voisins, et il la porta 

ensuite chez le commissaire de police de la section, où 

l'on trouva, attaché aux vêtements, un billet contenant 

ces quelques mots: « J'abandonne cette enfant, nommée 

Adèle, âgée de onze mois, parce que je ne puis payer les 

mois de nourrice. » Eu l'absence d'autres indices pouvant 

l'aire découvrir la famille, la petite fille a dû être envoyée 

à l'hospice des Enfants-Trouvés. 
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ETRANGER. 

BELGIQUE. — On lit dan3 l'Impartial de Bruges : 

« Ce matin (lundi), à huit heures, a eu lieu dans notre 

ville l'exécution capitale d'Auguste Rys et de Pierre de 

Praeter, condamnés le 23 avrii dernier, par la Cour d'as 

sises de la Flandre occidentale, à la peine de mort, pour 

avoir assassiné, àu mois d'août 1851, dans la commune 

d'Herseaux, trois vieillards, les nommés Jean-Baptiste 

Hocedez et ses deux sœurs, Catherine et Augustine. 

« Le pourvoi en cassatiou formé par les condamnés a-

vait été rejeté depuis quinze jours. Tous deux avaient été 

informés qu'ils n'avaient plus à espérer qu'en la clémence 

royale. 

« Depuis le jour de leur condamnation, c'est-à-dire de-

puis plus de deux mois, Bys et De Praeter avaient été 

isolés et gardés à vue dans leur cellule, les fers rivés aux 

pieds. Pendant tout ce temps, Rys n'a pas abandonné uu 

seul instant l'insouciance quelque peu affectée qu'il a éta-

lée devant la Cour d'assises. De Praeter, au contraire, a 

eu de fréquentes alternatives d'affaissement, de désespoir 

et de fébrile surexcitation. Protestant d'une complète in-

nocence, ils n'hésitaient pas à rejeter l'un sur l'autre l'o-

dieux assassinat. 

<« C'est dans ces dispositions qu'hier matin vers onze 

heures, en présence de MM. Maertens, procureur du roi, 

God Jyu-Devaux et De Riddej'-Dujardin, membres de la 

commission administrative «le la prison, M. le cèmmis-

greffier Van Troyt leur a dotmé lecture de l'acte de rejet 

de leurs recours en grâce, et leur a annoncé qu'ils subi-

raient leur peine le ieodemajn matin $ huit heures. 

« Culte lecture a été faite àJçbaOutrdes condamnés dans 

su cellule. La figure de Lys est restée empreinte de son 

sourire habituel, il a légèrement' pan et a dit immédiate-
ment qu'il n'avait rien à craindre dq la mort, puisqu'il 

n'avait aucun crime à sa reprocher; que Dieu t'avait tou-

jours sou tenu et que l'avenir ne manquerait pas de le 

justifier. De Praeter, plus faible et moins dissimulé, a été 

vivement impressionné ; sa figure s'ett bouleversée, il a 

chancelé et d'abondautes larmes lui sont échappées au 

milieu de nouvelles protestations de son innocence. 

« La camisole de force a été immédiatement mise aux 

deux condamnés. 

« Pendant les apprêts de cette toilette, on a découvert 

dans une des mains de De Praeter un papier contenant 

trois boulettes de pain mâché, fort dures, qu'il a fallu lui 

enlever par violence, et sur lesquelles, en ce moment, il 

a refusé de s'expliquer. Ces trois boulettes ou grosses pi-

lules ont été remises à M. le docteur Retsin, médecin de 

^ la prison, qui en a fait l'analyse, conjointement avec M. 

le pharmacien d'IIauw. L'analyse y a démontré la pré-

sence d'une notable quantité do fine limaille de cuivre. 

Les aveux ultérieurs de De Praeter ont confirmé ce résul-

tat. Il avait rassemblé depuis quelque temps, a-t-il dit, 

de la poussière de cuivre rognée à l'aide d'un clou sur des 

pièces de monnaie, croyant, dans son ignorance, pou-

voir se ménager ainsi un poison infaillible à prendre 

au moment de monter à l'échafaud. 

« Immédiatement M. l'abbé Walle, aumônier de la 

prison, a commencé, auprès de De Praeter, sa mission 

consolatrice. M. Do Corle s'est installé comme confesseur 

auprès de Rys. 

« Ce matin à six heures les deux condamnés, en pré-

sence de tous les aulres détenus, ont assisté à la messe 

pendant laquelle ils ont communié. 

« Pius tard, ils ont accepté à boire un peu de café. Un 

peu avant huit heures ont commencé les tristes opéra-

tions de la toileite, en présence du bourreau delà pro-

vince de Brabani, chargé de l'exécution. Rys a conservé 

toute sou énergie : « Je suis calme et coulent, disait-il, 

Dieu m'a fait la giâce de me soutenir eu ce moment. » 

>< Do Praeter était en proie à des terreurs visibles : 

« Dieu me recevra bien, répétait-il souveut, car je n'ai 

jamais été son ennemi ; » les larmes le suffoquaient. 

« Au son de huit heures, De Praeter paraissait sur le 

seuil de la prison. L'échafaud s'y dressait en face de lui, 

au milieu d une foule des plus compactes. Celte horrible 

apparition ne l'a troublé qu'un moment; les pieuses ex-

hortations de sou courageux confesseur l'ont suivi jus-

que contre la fatale bascule, où il s'est livré sans résis-

tance à l'œuvre de la justice humaine, après avoir em-

brassé bon confesseur et l'image du Christ. 

« Rys a été amené immédiatement; d'un pas ferme il 

est monté jusque près de l'instrument sanglant; il a em-

brassé M. l'abbé Walle et le crucifix... puis le couteau est 

tombé une deuxième lois. Le jugement de Dieu avait com-

mencé. » 
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OPÉRA. — Jeudi, 1" représentation extraordinaire, la 172* 
du Prophète pour les représehtauoas de MP" Alboni et la ren-

trée de Roger. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL I I ALIEN. 

M"" Kistori et M. Rossi. 

• Jeudi, Maria Stuarda, par 

— OPÉRA-COMIQUE. — 1" représentation de l'Anneau d'ar-
gent, en un acte, joué par MM. Bussihe- et Ponchard, M u" 
Fauet et Rey, suivi du Chien du jardinier et miss Fauvette. 

— THÉÂTRE DES VARIÉTÉS. — Aujourd'hui jeudi, les Petits 
Mystères de Paris, Furnished a parlaient, et le Quart de Mon-
de. Demain vendredi, 1" représentation de l'Abbé Gâtant, 
avec Bouffé dans le rôle de Claude, l'une de ses plus brillan-

tes créations. 

— THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Aujourd'hui Jeudi, 
626* représentation des Pilules-du-Diable, féerie en vingt-cinq 

tableaux. 

— AMBIGU. — Le beau drame de MM. Méry et Bernard Lo 
pez, Frèie et, Sœur, continue d'attirer la foule empressée 
d'applaudir Dumaine et M 11 * Isabelle Contant. 

— GAÎTÉ. — Loi Sergent Frédéric, pièce nouvelle en cinq 
actes, jouée par M"* Déjazet el les principaux artistes. 

— CHATEAC-ROUGE. — Aujourd'hui jeudi, grand festival 
musical et dansant. — Oa annonce pour la semaine prochaine 
une fête de nuit des plus attrayantes. 

— JARDIN-MABILE. — Aujourd'hui jeudi 5, gtande fête de 
nuit. Cette solennité doit réunir un grand nombre d'étran-
gers. Le programme promet aupublicde nouvelles merveilles 
et à la direction un succès mérité. 

— ARÈNE ITALIENNE , Chainos-E'y«ées, vis-à-vis de Beaujon. 
Dimanche prochain, 8 juillet, à huit heures du soir, gmud 
concert d'inauguration. 

SPECTACLES DU 5 JUILLET. 

OPÉEA. — Le Prophète. 
FRANÇAIS. — Par droit de conquête. 
OPÉRA-COMIQUS. — Miss Fauvette, l'Anneau d'argent. 
ODÉON. — Le Mur mitoyen. 
THÉÂTRE-ITALIEN. — Maria Stuarda. 
VAUDEVILLE, m Les Maris, l'Hiver, la Dernière conquête. 
VARIÉTÉS. — Fosse aux ours, Furnished, les Petits Mystères 
GÏMNASE. — Le Demi-Monde. 

PALAIS-ROÏAL. — Le Sabot, la Mariée, Deux papas, Bourreau 
PORTE-SAINT-MARTIN .— Relâche. 
AMBIGU. — Frère et Sœur, Une Soirée. 
GAITS. — Le Sergent Frédéric, Jacqueline Doucette. 
iHâATRa iMPÉsiAi, DU CIBQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — Pilules de Jocrisse, Royal-Bourbon, F'autasmagoris. 
POLIES. — Bonardin, les Folies dramatiques, 
i) LASSSMEHS . - - Dame aux trois maris, Chérubin, Femme. 
LUXEMBOURG. — Le Dîner, la Griselte, Paul et Jean 
CIBQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous les jours. 
HIPPODROME . - Représentation tous les jours, à trois heures. 
ARÈNES IMPÉRIALES. — Représentations tous les dimanches et 

lundis. 

ROBERT-IIOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs 
à huit heures. ' 

JAKDIN MABILLE. — Soirées dansantes les dimanches, mardis 
jeudis et samedis. ' 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes les dimanches 
lundis, mercredis et vendredis. ' 

RANELAGII. — Tous les jours de deux à cinq heures, concert 
promenade. ' 

CHATÊAU BOUGE, — Bdtous les dimanches. 
CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈUES. — B ^l tous 

cretis, vendredis et. fèus. 

DioitAMA DE L El OILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 
jours, baiaille de Marengo et Bpmbaidemeiil d Odessa. 

lundis et jeudis, 
.es dimanches, mer-
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AVIS IMPORTANT. 
Le» Insertion» légale» doivent être 

adressée» directement nu bureau du 
tournai, uiiui que celle» de SIM. le» 
Omcler» miulstérlel», celle» de» Ad 
mlnlstratiou» publique» et autre» 
concernant le» appel» de fond», le» 
convocation» et nvi» divers aux ac-
tionnaire», le» avis aux créancier», 
le» vente» mobilière» et immobiliè-
re», le» vente» de fond» de commer-
ce, adjudication», oppo»ltlon», ex-
propriation», placement» d'hypotbe-
naes et jugement». 

lue prix de la ligne a Insérer dn nue 
à trois fol» est de 1 fr. KO c. 

Quatre fol» et plu». . . . 1 «5 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

TABLEAU de» 453 obligations de l'an-
cienne Compagnie de Versailles 
(rive droite) (Emprunts de IN»!» 
anciennes) sorties nu tirage pu-
blic du '«8 juin 185». 

MAISON k RUEIL 
Etude de SI' l'OUSSET, avoue à Versailles, rue 

des Héservoirs, 14. 
Vente sur surenchère, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de première instance de Ver-
sailles, le 19 juillet 1855, à midi, 

D'une MAISON DE CAMPAGXE, avec 
beau jardin, située à Rucil, canton de iMarly-le-
Roi, route de Saint-Germain-en-Laye, 53. 

Mise à prix : 23,300 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 

A Versailles : A M" l'OUSSET, avoué pour-
suivant la vente, rue des Réservoirs, 14; 

A M* Lauroaillier, rue des Héservoirs, 17; 
A M* Pallier, place Hoche, 7 ; 
A Rueil, à M" Tellier, notaire ; 

A Nanterre, à M' Gautier, notaire. (4807) 

MAISON A BËLLËYILLË 
Etude do là" VIGI3;,R, avoué à Paris, quai 

Voltaire , 17. 
Vente sur licitation entre majeurs, en l'audien-

ce des criées, au Palais-de-Justice, à Paris, deux 
heures de relevée, le mercredi 11 juillet 1855, 

D'une MAISON d'habitation avec atelier, ter 
rain et dépendances, sise à Relleville, rue des 
Cendriers, 25, et impasse Touzet, 7. 

Mise à prix: 6,000 fr. 

Produit : 2,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit Si* VIGIEB, avoué poursuivant; 
2° A M" Binet, avoué, rue Saint Marc-Feydeau, 

n" 17; 

3° A M" Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(4808) 

ILE DE PORQUROLLES (VA
R)

. 

Etude de as* ROBIN, avoué à Lyon, place Saint 
Pierre, 1. 

Au samedi 21 juillet 1855, revente sur folle-en-
chère, pardevant le Tribunal civil de première 
instance de Lyon, en un seul lot, 

D'une VASTE PROPRIÉTÉ, située dans 
l'île de Porquerolles, canton d'Hyères (Var), con-
sistant en terrains labourables, vignes, prairies, 
groset petits bois essarts, îlots, bâtiments, cours, 
jardins, aisauces, etc., de la contenance d'environ 
450 hectares. 

Mise à prix: 50,000 fr. 

(4811) 

COMPAGNIE 
DES 

CHEMINS DE FEU DE L OIEST 
TABLEAU des «8 Obligations de l'an 

cfenne Compagnie de Itou en, sor 
tîes au Tirage public du *$8 Juin 
1855 (Emprunt du 1" Août 1845) 

3101 3132 3149 3166 3183 
3102 3133 3152 3171 3186 
3113 3137 3153 3176 3194 
3114 3138 3158 3178 3200 
3115 3139 3159 3179 
3116 3148 3162 3182 

Ces obligations sont remboursables, le 6 juillet 
1855, à raison de 1,250 francs chacune. 

TABLEAU des 85 Obligation» de l'an-
cienne Compagnie de l'Ouest, sor-
ties SÏII tirage public du *ï** Juin 
1855. (Emprunt du * mai I«5*î). 

20 1162 2229 
30 1180 2235 
68 1206 2262 

96 1224 2260 

100 1233 2301 

103 1243 2305 

122 1245 2315 

134 1257 2323 

148 1302 2343 

162 1307 2377 

170 1314 21193 

475 1315 2410 

202 1317 2442 

224 1327 2145 

238 1360 2199 

243 1390 2516 
249 1393 2522 

270 1415 2529 

280 1419 2530 

282 1446 2582 

288 1449 2635 

299 1450 2037 

301 1457 2652 

302 4471 21.56 

330 1473 2G6I 

335 1483 2671 
346 1514 2672 
348 1532 2677 
352 1540 2713 
355 1544 2719 
375 1563 2754 
381 1566 2757 
421 1588 2781 
432 1599 2800 
441 1604 2803 
447 1615 2805 
449 1625 2814 
468 1619 2832 
481 1659 2844 
485 1673 2847 
527 1691 2860 
532 1699 2865 
534 1700 2888 
550 1711 2893 
551 1713 2895 
573 1727 2900 
589 1755 2901 
590 1765 2904 
601 1779 2905 
615 1782 2918 
663 1798 2945 
679 1821 2988 
682 1839 2999 
690 1870 3001 
692 1882 3027 
707 1893 3040 
710 1900 3073 
718 1911 3089 
722 1925 3099 
735 1926 3100 
746 1932 3121 
788 1941 3127 
834 1948 3 128 
835 1951 3162 
838 1952 3167 
847 1966 3204 
854 1972 3208 
855 1978 3215 
858 1998 3227 
865 2004 3239 
868 2018 3258 
885 2025 3269 
896 2026 3272 
899 2029 3313 
900 2031 3335 
907 2044 3339 
938 2065 3362 
947 2080 3:163 
950 2084 3416 
957 2089 3437 
958 2097 3463 
979 2107 3482 
987 2119 3487 
990 2133 3492 

1014 2141 3536 
1053 2146 3538 
1055 2173 3349 
1105 2174 3573 
1115 2176 3606 
1129 2192 3610 
1140 2199 3615 

3027 
3657 
3660 
367fl 
3688 
3G92 
3714 
3731 
3733 
3750 
3788 
3807 
38IG 
3818 
3823 
3837 
3849 
3866 

38G9 
3898 
3901 
3939 
3966 
3972 
3973 

3980 
3993 
3997 
3999 
4007 
4010 
4019 
4033 

4050 
4053 
4061 

4079 
4080 
4086 

4096 

4109 

4128 
4161 
4182 
4187 
4194 
4210 

4224 
4231 
4238 
4287 

4343 
4349 
4356 
4359 

4373 
4452 
4461 
4462 
4478 
4495 
4508 
4310 
4526 
4528 

4N37 
4552 

4559 
4570 
4575 
4576 
4588 
4599 
4601 
4634 
4642 
4666 
4671 

4678 
4712 
4736 
4745 
4750 
4761 
4782 
4803 
4837 
4845 
4857 

4891 
4901 
4906 
4921 
4952 
4970 
4989 

4993 
4997 
5007 
5021 
5024 
5081 
3094 
5100 
5107 
5109 
5125 

5129 
5139 
5157 

5166 
5203 
5211 

5213 
5214 
5258 
5286 
5299 

5i06 
5309 
5314 
5345 
5347 
5360 
5389 
5392 
5404 
5407 

5416 
5426 
3428 
5439 
5444 
5446 
5454 
5467 
5480 
5505 
5529 

5557 
5562 
5577 
5583 
5598 
5616 
5618 

5651 
5668 
5675 
5683 
5688 
5693 
5696 
5714 
5716 
5717 
5776 
5793 
5798 
5808 
5810 
5815 
5817 
5820 
5831 
3836 
5847 
5849 
5868 
5881 
5899 
3914 
5930 
5933 
5937 
5955 
5997 

5998 

IE 

45 3497 5133 7485 9802 

238 3780 5171 7313 9887 

267 391 )2 S233 7573 10052 

371 3996 5301 7703 I0H 4 

483 40 18 5583 7722 10143 

560 4111 5588 7798 10158 

1561 4141 5731 8144 103MJ 

1601 4247 5976 8150 10136 

1820 42 49 6031 8221 10480 

1970 4422 6053 8483 10585 

2033 4461 6226 8672 10 -182 

2264 4468 6630 8393 10884 

2182 4495 0706 8738 10893 

2315 4830 7101 8730 11030 

2631 4871 7120 8788 11155 

2630 4980 7238 9247 1135I 
3178 5051 7433 93 43 11663 

TABLEAU des %« Obligations «le l'an-
cienne .Compagnie de l'Ouest, sor-
ties au tirage public du 18 juin 
1 855. (Emprunt du %9 aoltt 185%). 

11987 13100 13438 14131 14827 
12054 13169 13870 14183 14857 
12216 13239 13915 14319 
12366 13327 1 '.008 14696 
12836 13330 14014 14765 

TABLEAU des 1 1 » Obligations de l'an-
cienne Compagnie de l'Ouest, sor-
ties au tirage public du *8 juin 
1 855. (Emprunt du '«6 juillet 1853). 

39 2374 6365 11172 14264 
83 2792 7215 11492 14347 

177 2815 7266 11611 14743 
318 2875 729 1 11714 14892 
393 3167 73 13 11728 14919 | 
402 3596 8022 11750 14995 ! 
413 3519 8159 11869 150J8 
431 4163 8209 11973 15074 
479 4415 8215 12182 15437 
486 4689 8230 1280Ï 13553 
687 4902 8263 12936 15638 
931 5123 8312 12989 15703 

1342 5142 8838 13D37 15906 
1109 5359 8931 13109 15928 
1541 5383 9216 I31fi6 16293 
1668 5559 9335 13310 16341 
1757 5655 9497 13412 16644 
1801 5663 9781 13609 16930 
1833 57;S7 10002 13737 17036 
1969 59 43 10058 13842 •17082 
2210 6071 10166 13942 17139 
2319 6184 10253 14080 17324 
2411 6270 10625 14175 17378 
2561 6299 11120 14225 

TABLEAU des «et obligations de l'an-
cienne Compagnie de l'Ouest, sor-
tie» au tira ;e public du *SS juin 
1855 (Emprunt du O juin 1854). 

PREMIER TIRAGE. 

1576". 16623 16911 17862 17930 
15944 16830 1752Î 17866 17955 
15954 16831 17645 17892 17987 
15955 16902 17815 17894 18136 
16335 16903 17860 17899 18707 

• 18952 

NOTA. - — Toutes ces obligations sont rembour-
sables, le l' r juillet 1855, à raison de 1,230 francs 
chacune. 

SOCIÉTÉ POMME ET C 
Le gérant convoque MM. les actionnaires en ns 

snmlilee générale extraordinaire pour ie 26 juillet 
1855, à deux heures, au siège do la société, rue 
Pierre -Levée, 12, à Paris. (14037/ 

tous les lundis, a onze heures du matin 

semaine, I on par Menai 

MINES ET FONDERIES DES ALPES 
AVIS. 

Les intéressés de la Société des Mines et 
Fonderie» de» Alpes, sont prévenus que 
par délibération de l'assemblée générale extraor-

dinaire du 18 juin 1855, enregistrée le 25 juin 
suivant el publiée, la dissolution de la société a 
élé prononcée; que M. E. de Causans a été nom-
mé liquidateur. 

D'après la même délibération, un projet de re-
cousutution ayant été présen'.é et approuvé par 
'assemblée, une commission de cinq membres a 

été nommée à l'effet de rtWiger le.* nouveaux sta-
tuts sur les bases adoptées. Ces statuts seiont sou-
mis à l'approbuiion des intéressés convoqués à cet 
effet pour le 7 août prochain, à midi précis, dans 
les bureaux de l'ancienne société, rue des Saints-
Pères, 12. 

Le 31 juillet a été fixé pour dernier délai pour 
recevoir l'adhésion à cette délibération des inté-
ressés inconnus ou n'ayant pas assisté par eux-
mêmes ou par fondés de pouvoir à ladite as-
semblée. 

En conséquence, le liquidateur soussigné les 
prévient que faute par eux de lui faire | arvenir 
eur adhésion dans le délai ci-dessus indiqué, il se 

pourvoira ainsi que de droit. 

Communication de la délibération du 18 juin 
sera donnée dans les bureaux à tous les intéressés. 

Paris, 4 juillet 1855. 
Le liquidateur, 

E. DE CAUSANS . (14110) 

), tons les lundis à six heures du s 

•uireuar Mtlie, Syru, Smyrne. 

(par embranchement cl alternativem
t
n?

U
^

H
), 

q»e et Nuupln.), Conit.mh.opie « fiînjj^ 
soir. 

dunelles, Gallipoli, twst«n»Tuoulë
V

m V»r«-'
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"
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es jeudis à dix heures du mutin ' l0u s 
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matin, à dater du 3 juillet courant "
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du 

«VKIE. — Gallipoli, Dardanelles Us, ,'• 
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Tripoli, Beyrouth, Jafla.- Départs toutes l^ï*1*' 
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leœandrie), à dater du 5 juillet courant
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La compagnie se charge du transport des m» 
chandises à destination des ports de la mer \ 
mue, des îles Ioniennes, de la mer Noire ri?" 

Danube. c ct u 'i 

COMPAGNIE DE DESSICCATION 
ET COMPRESSION DES SURSTANCES 

ALIMENTAIRES. 

Aux termes d'un acte reçu, le 19 juin 1855, par 
M" Vallée et Lemaître, notaires à Paris, la fusion 
des deux Compagnies Cbollet et Morel Fa 
tlo eu une seule Société, sous la raison sociale 
Cbollet <?t C% a élé définitivement arrêtée par 
les parties intéressées. 

La nouvelle Société est fondée au capital de 
quatre million»; elle est administrée par 
deux gérants, pris dans le sein de chacune des 
deux Sociétés fusionnées : M. M. Cbollet, pour 
l'ancienne Société Cbollet et C*, et M. Ch. Dollfus 
pour la Société Morcl Futio et C'. Son objet prin 
cipal consiste dans l'exécution des marchés passés 
avec les ministres de la guerre et de la marine en 
France et en Angleterre pour l'alimentation des 
armées. 

Le siège social est établi rue Richer. 46, où se 
trouve également l'entrepôt des produits des usi-
nes de la rue Marbeuf, de La Villette, du Mans 
de Meaux et de Rueil, appartenant à la nouvelle 
Corn paguie. 

Mil. les anciens actionnaires des deux Sociétés 
fusionnées sont invités à l'aire connaître, avant le 

8 juillet prochain, terme fixé par l'assemblée gé 
nérale, daus les bureaux de M. Morel Fatio, ban-
quier, rue Richelieu, 79, s'ils entendent l'aire usage 
du droit de préférence qui leur a été réservé dans 
la souscription des nouvelles actions. Passé cédé 
lai, il en serait disposé en faveur des nouveaux 
souscripteurs. (14111) 

SERVICES MARITIMES 

DES MESSAGERIES IMPÉRIALES. 

PA01EB0TS-P0STE FRANÇAIS 
Transport des Voyageurs et des Marchandises. 
ITALIE. Gènes, Livourne, Civita Vecchia, Na 

pies, Messine el Malte. — Départs hebdomadaires 

ALGÉRIE. 

Départs les 5 in
 <K 

I^SetSOdechauuei;
5

, 

ALGER. 
20 

m 

ORAN. Départs les 3, l
3

 et 23 

de chaque mois, à midi 

STORA, BOXE ct TCXIS 
Départs les 8, 18 et 28 de' cha 
que mois, à midi. 

Pour fret, passage et renseignements, s'adre
5w

, 
au bureau de l'inscription : er 

A Paris, rue Notre-Dame-des-Victoires 28-

A Marseille, place Royale, 1 ; ' ' 

A Lyon, place des Terreaux. ( y 

COMPTOIR CENTRAL S 
A f.rilFft 1 ,0101 me "i !lli 01 r

«
sl

»"<-aut, ait* 
il tiLWLH, au centre des affaires, 10 numéros 
1res bien meublés, beau matériel de restaurant • 

loyer, 4,000 fr.; bail, 18 ans; alï. du restaurant'
1 

100 fr. par jour ; les bénéfices peuvent k'élevér ius'. 
qu'à 8,000 l'r.; prix, 30,000 fr. (14117; i 

DER1T PRIVILEGIE ft£g£3$t 
150 tr.; revenu net, 6,000 fr.; loyer, 1 000 l'r • 
prix, 20,000 fr. 

E) DES VENTES, 
RUE GRÉTRÏ 2 

(14116; 

i V 1^X1111 F «•» TERRAIN d'environ 40,000 

il 1 El il OU L mètres, essentiellement propre à 
la construction d'usines ou de grands élublis-
sements industriels; situé à La Chapelle-Saint-
Denis, rue des Poissonniers. Le chemin de cein-
ture longe ce terrain de manière à pouvoir y éta-
blir une gare. Il n'est séparé de la gare des mar-
chandises du chemin de 1er du Nord que par la 
rued.s Poissonniers, et pourrait être facilement 
mis en communication avec ladite gare. 

S'adresser pour les renseignements, à MM. Louis 
Margueritte et C% rue Saint-Georges, 1, ou à M. 
Dubois, architecte, rue Rochechouart, 57. 

 (13976/ 

A Y 1,1715 à IV ni? un i eune AVOCAT pour la 
if A IJLlIlAlujjU direction d'une affare im-
portante à l'étranger'. 
Saint-Martin, 29. 

Gardissiel, boulevard 
(14056/ 

TRES RONS VINS . 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRES 
A OO c. la b*"*, ISO fr. la pièce reiidueàdomi 1* 
A OS — 105 — — 
A 95 — . ««5 — — 
C Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Richer. 

 (14109/ 

i ]Uf1| lIC A l'institution anglo-française ,41 ,r. 
AllULAliJ d'Angoulôine-Si-IIouoré, ces 2 lan-
gues sont menées de front avec toutes les branches 
d'une éducation compl. Prix mod.gr. jardin.gymn. 

(14114/ 

NOTA. — Ces obligations seront remboursées 
1" juillet 1855, à raison de 1 ,000 fr. chacune. 

LE JOURNAL DES ENFANTS 
COMMENCE LE 1" d CIL LUT SON DEUXIÈME VOLUME DU L'AXNEE 1S55. 

PAR AN : 7SS PAGES ET 400 ILLUSTRATIONS. 
Paris: $ francs. — BSépartements : lO francs. ('Etranger surtaxe en sus.} 

'ABOtllE : Aux Messageries, chez tous les libraires et eu envoyant 
un niuiidat sur la poste à l'ordre du directeur, 

UUJE MOTHE-nAME-DlSS- VMCTOIMEH, 16, PARI». 

(14046; 

La publication légale de» Acte» de Société est obligatoire dans la GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D* AFFICHES. 

Ventée mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Ea l'hôtel des Commissaires-Pri-
«eurs, rue Rossini, 2. 

Le 4 juillet. 
Consistant en comptoir, buffet, 

tabourels, tables, etc. (U62) 

Rue des Prouvaires, 10. 

Le 4 juillet. 
Consistant en comptoir de mar-

chand de vins, brocs, etc. (1163) 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, i. 

Le 6 juillet. 
Consistant en soufflet et ustensi-

les de forge, armoire, elc. (t 164) 

Le 6 juillet. 
Consistant en bureau à caisse, 

cheminée à la prussienne, etc. (1165) 

Dans une maison sise à Paris, rue 
du Canal-Saint-Maitin, 13. 

Le 6 Juillet. 
Consistant en armoire, carlon-

nier, table, commode, elc. (H6i) 

En une maison sise à Paris, rue 

Alhouy, 8. 
Le 6 juillet. 

Consistant en bains, chaudière 
en fonte, boiserie, cic. (1166) 

En une maison sise a Paris, rue 
Madame, 40. 

Le 6 juillet. 
Consistant en tables, canapé, 

fauteuils, chaises, elc. (1167) 

Rue du Faubourg-Saint-Denis, 153. 

Le 7 juillet. 
Consistant en tables, chaises, 

pendules, commode, etc. (U68) 

' SOCIÉTÉS. 

Etude de M' René GUÉRIN, avoué, 
rue d'Aller, 9, à Paris. 

D'un acle de société stKné entre 
M. Aiiloine-Joseph GETT1NG, in«é-
nlcur-coustrucleur, demeurant a 
Paasy, près Caris, avenue Dauphi-
ne, 10, el un couimandilaire y aé-

nommé, ledit acte en date duvund-
hultjuln mil huit cent cinquante-
cinq, portant celte mention . Enre-
gistré a Paris le deux. Juillet mil 
huit ccnl cinquante-cinq, folio 167, 
verso, case 3, reçu quatre centqua-
raule-cinq Iraiics cinquante centi-

mes, 6is;né Pommey, 

Il a élé extrait ce qui suit : 
t° 11 est formé une société com-

merciale entre M. Getting et le com-
manditairedënommé en l'acte pour 
l'exploitalion de l'usine et de tous 
les établissements appartenant à 
M. Getting, situés avenue Dauphi-
ne, 10, plaine de Passy, deslinés à 
la fabrication des wagons pour les 
chemins de fer et de lout ce qui se 
rattache à celte industrie, ainsi 
que pour l'exploitation de toute 
autre usine qui pourrait être acqui-
se ou établie ultérieurement par la 
société; 

2° Celte société est en nom col-
lectif à l'égard de M. Getting, qui 
en est seul gérant, et en commandi-
te seulement à l'égard de l'associé; 

3° La durée est fixée à six années, 
à parlir du premier juillet mil huit 
cent cinquante-cinq; 

4° La raison et la signature so-
ciales sont: A. GETTING et C«; M. 
Getting a seul la signature sociale ; 

5° Le siège de la société est Uxé à 
Passy, avenue Dauphine, 10, avec 
facullé de le transporter dans tout 
autre endroit qui serait choisi par 
les associés , 

6» Le fonds social est flxé à la 
somme de six cent mille francs, 
fournie par moitié par chacun des 
associés ; 

7° Tous pouvoirs ont élé donnés 
au porteur de l'un des originaux 
pour faire publier ledit acle con-
formément à la loi. 

Pour extrait. 

Paris, le deux juillet mil huit cent 
cinquanle-cinq. (1613) 

Cabinet de M. E. DUTRE1H, ancien 
principal clerc de notaire à Paris, 
12, rue Ménars. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trente 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

1° M. François LECOMTE, garçon 
restaurateur, demeurant à Paris, 
rue Lamartine, 12, 

Et 2° M. Conslant GUILLOT, cui-
sinier, demeurant à Paris, boule-
vard Saint-Martin, 35, 

Onl formé entre eux une société 
de commerce en noms collectifs 
pour la formation ou l'aclmt el 
pour l'exploitation d'un fonds de 
restaurateur à Paris 

La raison et la signature sociales 
sont LECOMTE et GUILLOT. 

La société a son siège à Parie, el 

il y est élabli boulevard Poisson-
nière, 9, et rue Saint-Fiacre, 20. 

Le fonds social est fixé à la som-
me de quarante mille francs, qui 
doivent être fournis parles deux 
associés chacun joir moitié. 

MM. Lecomle et Guillot sont lous 
gérants solidairement responsables 
ct avec lous les droits et pouvoirs 
attachés à cette qualité. 

La signature, sociale n'appartien-
dra à aucun des deux associés iso-
lément, elle se formera des signa-
tures de chacun d'eux, précédées de 
ces mots : Les gérants de la société 
Lecomle et Guillol. 

La société, constituée le trente 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
aura une durée de quinze ans, pour 
expirer au trente juin mil huit cent 
soixante-dix. 

Pour faire publier ledit acte, tous 
pouvoirs sont donnés au porteur 
d'un exirait. 

Pour extrait : 
DUTREIH. (1614) 

Elude de M" J. BORDEAUX, agréé à 
Paris, rue Notre-Dame-des-Vic-
ioires, 42. 

D'un acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le trois 
juillet mil huit cent cinquante-
cinq, enregistré, 

Entre M. Louis AUDOUIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Mon-
tholon, 18, et l'autre partie égale-
ment dénommée audit acte, 

Il appert : 

Qu'il a été formé une société en 
nom collectif à l'égard de M. Louis 
Audouin, el en commandite seule-
ment à l'égard de l'autre partie si-
gnataire audit acte. 

Cetle société a pour objet l'ex-
ploilalion d'une usine établie à Pa-
ris, quai Valmy ,223, pour le batta-
ge et le foulage de cuirs et autres 
matières à l'aide de marteaux pi-
lons, avec procédés nouveaux et 
brevets d'invention, ainsi que tout 
ce qui peut ou pourra se rattacher 
à celle industrie. 

La durée delà sociélé sera de six 
années et douze jours, à partir du 
dix-huit juin mil huit cent cinquan-
te-cinq jusqu'au trente-un juillet 
mil huit cent soixante—et-un. 

Le siège social est a Paris, quai 
Valmy, 223. 

La raison el la signature sociales 
seront Louis AUDOUIN. 

La sociélé sera gérée ct adminis 
Iréc par M. Louis Audouin, connue 
BCUI associé respomable et en nom 

collectif, qui aura seul en cette qua-
lité la signature sociale. 

Le montant de la commandite 
fournie s'élève à la somme de v ingt 
mille francs. 

Pour extrait : 

J. BORDEAUX. (16U) 

D'un acle sous signatures pri-
vées, en date à Paris du vingl-deux 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le vingt-cinq <iu même 
mois, 

Il appert : 

Que la sociélé en nom collectif, 
formée pour six années, du pre-
mier décembre mil huit cent cin-
quante-qua'rc, par acle sous seing 
privé eu date du dix novembre 
mil huit cent cinquante-quatre, 
enrrsiLtré et publié , entre MM. 
Wuilham BENNET , propriétaire, 
it Gustave BARBli, lous deux de-
meurant à Montmartre, chaussée 
de Clignancourt , 6ous la raison 
sociale W. BENNET et C«, pour 
l'exploitation d'un brevet obte-
nu par mondit sieur Barbe pour 
fi fabrication de pipes propres à 
fumer le tabac, est et demeure dis-
soute d'un commun accord entre 
les deux associés, à compter de ce 
jour vingt-deux juin mil huit cent 
cinquanle-cinq; 

Que le brevet apporté en société 
par mondit sieur Barbe, pour lui 
tenir lieu de sa mise sociale, de-
meurera et sera la propriété com-
mune des deux associés, pour par 
chacun d'eux l'exploiter concur-
remment et au mieux de leurs in-
térêts; 

Que le matériel, l'outillage, les 
pipes fabriquées, ensemble le droit 
au bail, sont abandonnés il M. 
Bennet pour l'indemniser de ses 
avances el acquitter ce qui pourrait 
rester dû; 

Que M. Bennet est nommé liqui 
dateur de ladite sociélé. 

Pour exirait : 

Paris, le vingl-cinq juin mil huit 
cent cinquante-cinq, 

W. BENNET. (1612) 

D'un acte BOUB seings privés, si-
gné double a Passy, le vingt-deux 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré, 

11 appert que les sieurs Nijolas-
Pierre-Didier FOUKN1KU, scieur de 
pierres, demeurant à Passy, rue de 
Lonachamps, as, et François DA-
HANTjEKE, de nié. ne état, demeu-

rant a Paris, rue du Cherche-Midi, 
U3, 

Ont formé une société ayant pour 
but l'exploitation de tout ce qui con-
cerne les travaux de sciage de 
pierres tendres; 

Que la durée de cette sociélé a 
élé lixée à dix ans, qui ont com-
mencé le vingt-deux juin mil huit 
cent cinquanle-cinq ; 

Que la raison sociale sera: FOUR-
NIIÎR et C", et que la signature so-
ciale appartiendra aux deux asso-
ciés. 

Pour extrait : 

FOCRNIER. — DAHANTIÊRE . (1608) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le vingt-neuf 
juin mil huit cent cinquante-cinq, 
enregistré le deux juillet suivant, 
folio 16S, recto, case i ,parPom-
mey, qui a reçu sept franc? soisan-
te-dix centimes. 

Il appert qu'une sociélé en nom 
collectif, sous la raison sociale • 
BEQUEM1E et FEUQUÈRE, a été for-
mée pour dix aus, à parlir du pre-
mier juillet mil huit cent cinquan-
te-cinq, entre M. Louis-Laurenl 
BEQUEM1E, commissionnaire de 
roulage, demeurant à Paris, rue de 
la Douane, 30,. et M. François-Al-
phonse FEUQUERE, rentier, demeu-
rant à Paris, rue de Grenelle Saint-
Honoré, 13, pourl'exploilaiion d'u-
ne entreprise de transports el la 
réception et la vente à commission 
de toutes sortes de marchandises. 

Les deux associés onl la signature 
sociale. Le siège de la société est 
Uxé à Paris, rue de la Douane, 30 

FEUQUÈKE. - BEQUEMIE. (1609) 

TRIBUNAL DE COMMEHCL 

AViS. 

Les créaneiera peuvent prondre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

r«IUU«a. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 3 JUILLET 1855, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

De la société DEN1ZOT et DUVAL, 
fab. de tablcllcrie line et de l'an-
laisie, rue Chapon, 48, composée 
des sieurs Eugène-Henri Denizot el 
Alexandre Joseph Ouval ; nomme 
M. Larenaudière juge-commissaire, 
et M. Filleul, rue Stc-Appoline, 9, 

syndic provisoire (N« 12481 du gr.); 

De la dame JOUFF1N, mde de 
vins, rue des Peiiles- Ecuries, 22, 

ci-devant, et actuellement sans do-
micile connu; nomme M. Larenau-
dière juge-commissaire, ct M. Phi-
zanskl, rue Sle-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 12482 du gr.); 

Des sieurs RAVIER et C«. nég., 
boulevard Poissonnière, 14 bis; 
nomme M. Trelon iuge-commissai-
ro, et M. Pascal, place de la Bour-
se, 4, syndic provisoire (N* 12483 
du gr.); 

Du sieur SÉRÉ, décédé, nég. à 
Pans, rue des Grands-Augustins, 
28, fixo provisoirement au jour du 
décès l'époque de la cessation des 
paiements, nomme M. Larenaudiè-
re juge-commissaire, et M. Pascal, 
place de la Bourse, 4, syndic pro-
visoire (N» 12484 du gr.). 

ruoDucTio .11 nn TITRES. 

Son! invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurslitres de créances . accompagné!, 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, ÈM 
les créanciers : 

Du sieur COURT1AL (François-
Marguerite), Tab. de bleu d'outre-
mer à Grenelle, quai de Javel, 9 

entre les mains de M. Sergent, rue 
Rossini, 10, syndic de la raillile (N-
12137 du gr.). v 

Pour, en conformité de l'article 492 

de la toi du 28 mai 1831 , être procède 
d la vérification des créances, qui 

commencera Immédiatement avréi 
l'expiration dt ce délai. 

ciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Bourdier, par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les ie p. îoo non remis, payables 
sans intérêt, en quatre ans, par 
quart d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu le 3t 

mai 1836 (N» 12048 du gr.). 

Concordat VERGER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du s juin isss, 
lequel homologue leconcordat pas-
sé le 21 mai 1855, entre le sieur 
VERGE H (Pierre-Isidore), mil de 
vins Iraiteur à St-Eloi, près Sceaux 
(Seine), et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Verger, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-

née en année, à partir du jour du 
concordat (N« muilu gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIR1S. 

Concordat ItoUHDIER. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine , du 6 juin 1855 

lequel homologue le concordai pas-
sé le i» mai 18SO, entra le sieur 
B0URO1ÈB ( Jean-llaptUte-Plfrre) 
md de vins en gros a Mo lit rouge, 
chaussée du Maine, 82, et tes irénu 

Concordat MOREL. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mai 1855 

lequel homologue le concordat pas 
sé le 8 mai isss , entre le sieur 
MOREL, épicier, rue Neuve-Saint 
Eustache, 16, ci-devant, et actuel-
lement rue Montorgueil, 47, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Morel , par ses 

créanciers, de 90 p. 100 sur le mou 
tant de leurs créances. 

Le» 10 p. 100 non remis, payables 
en quatre ans. parquait d'année 
en année , pour le premier paie-
ment avoir lieu le i" mai 185a (N 
11003 du gr.). 

date du 22 juin, lequel prononçait 
la résolution du concordat passé 
entre le sieur MAURICE (Alfred), 
chapelier, ruo de la Chaussée d'An-
tin, 8, et ses créanciers ; 

Rapporte ledit jugement el remet 
Maurice au même et semblable état 
qu'avant icelui ; 

Ordonne que les fondions du ju-
ge-commissaire ct du syndic ces-
seront immédiatement (N* 10880 

dugr.). 

ASSEHBUEll OU 5 JUILLET 1155. 

NEUF HEURES : Cahen dit Simon, 
tapissier, synd. — Theurin, res-
taurateur, vérif. — Kaure, fab. de 

parapluies, clôt.- Sctiocn cl Wa-
gner, brasserie, id. — Porle et C", 
mds de glaces, conc. — Brcdgen» 
fils, fab. de cristaux, id. — Cloi-
quinet, m 1 de vins, id. 

DIX HEURES : Lacheny, épicier.syn-
dic. — l.orquet hères, nég., clôt. 
Aubin, nourrisscur, conc— Jarry 
et Dinct, bijoutiers, rem. à huit-

THOIS HEURES : Julliard , nid de 

bois, clôt.—Lemelheyer, anc. di-

recteur do théâtre, reddition û* 

compte. 

Décè» et lu n mutation'. 

L-uregistré à Paris, le . Juillet 1855. t* 
Reçu deux francs vingt centimes. 

Jugement du Tribunal de coin 
inercede la Seine, du 22 iuin 185! 

lequel déclare résolu, pour inexé 
cution des condition s le concor 
dat passé entre le sieur MAURICE 
(Alfred), chapelier, rue de la Chaus 
sée-d'Anlin, 8, et ses créanciers, h 
25 juillet 1813; nomme M. Ilouetli 
juge-ccimtnissaire, et M. Decagny 
syndic (N* 1088O du gr.). 

Jugement du Tribunal de coin 
merce d» ta Seine, du 2« juin isss, 
lequel déclare nul cl non avenu le 
jugement du uiCmc Tribunal . en 

Du 2 juillet 1855.- Mme de Girar-
din, 50 ans, avenue des Champs-
Elysées, 81. -Mme Gallclon, 58 an», 

rue Caumarlin, 75. -Mlle Levesque, 
19 ans, rue Sainle-Anne, is.-Mine 
veuve Bauillau, 82 ans, rue Papil-
lon, 12.—M. Galsong, 65 ans, rue de 

Chabrol , 71. - Mlle Blanchard, a« 
ans, rue Joquelcl, 4.— Mme Girouli, 
55 ans, rue des Bourdonnais, 12. — 

M. Moutardier, es ans, rue Noire-
Dame-de-Naiarelh, 66.- Mme Hu»-
lache, 31 ans, rue du Kauboiirg-du-
Temple , 16. — Mme Fromonl , « 
ans, rue de Sainlonge, 56. — »: 

Marmiesse de Lussau, 49 ans, quai 
des Ormes, 8. - M. Valette, 58 an», 
rue d'Arcole, 5.— M. Favet, 58 an», 
passage Charlemagne. 4.— M. Abr»-
hani, 21 ans, rue Uu Cherche-Mitt', 
87.—Mme veuve Wurtenger, 78 an», 

rue de la lluchelle, 15 — Mme Cou-
turier, 24 ans, rue de Bièvre, 15. — 

Mme Durande, 80 ans, rue Gra-
cieuse, n. 

Le gérant, 
BAUDOUIN. 

IMPRIMERIE DE A. CUÏOT, RUE NEUVE-DES-MATIIUKLNS, 1S. 

Certitié l'insertion sous le 
Pour légalisation de la signature A. Guvor, 

Le maire du t" arrondissement. 


